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CONSTITUTIONS ET RÈGLEMENTS

DE L'UNIVERSITÉ LAVAL

ORGANISATION

CHARTE ROYALE

Victoria, hy ihe Grâce of God of the United Kingdom of Great

Britain and Ireland, Queen, Defender of the Faith.

TO ALL TO WHOM THESE PRESENTS SHALL COME, GREETINQ :

Whereas it hath beon roprosontod unto us that thcre lias

existed during tho last two hiindred years, and doos now exist

in that part of our Province of Canada called Lower Canada, a

Soniinaiy established for the éducation and instruction of

youth, and known by and under the Corporate stylo and title

of " Le Séminaire do Québec "
; that the said Seminary com-

(Traduction.)

CHARTE ROYALE DE L'UNIVERSITÉ LAVAL.

Victoria, par la Grâce de Dieu Heine du Royaume Uni de la Grande Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A TODS CEUX QUI LES PRÉSENTES VERRONT, SALUT :

Comme il nous a été représenté qu'il a existé durant les deux derniers

siècles et qu'il existe encore maintenant dans cette partie de notre Province

du Canada appelée Bas-Canada, un Séminaire établi pour l'éducation et

l'instruction de la jeunesse, et reconnu comme Corporation sous le titre de
*' Le Séminaire de Québec "

;
que lo dit Séminaire possède une école de
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])i'i.s(v^ n hdiool of Diviiiily aiid cln .•(•>• tiC insti'iici'i)!! :ti Sricnco

and Lii(M"u iifti al |>r<»»(.'i)i fVc.i'KMilv'd Ky inom ih:i!i fjur

luiiidrod piipilfs; tliid (lio said CiM-ji.'i'.iil'M is ainjiiy oidowi'd,

liciAic ]).'-()vi(led willi altiiiMhuit iih-miis loj' <'::rryiiiL' our ils

ol'j"CtH v.'Mlic'ir :is!-.istaii('(' 'rori fho l'rov-Mcial J.< ;_''i-l:ili;ro
;

that il |»(»'i.-t'->Mj- t'xU'ii.^ivt^ iui.l vaii;a' ! l!l>iMrii«. j-lcli aiid

oristly colloctioiir' ol' ail kiiids o{' pliilosophical and otlicr a]*|».*i-

ratn,-- rcijuisito i'or a.-jfei3tn)^^- in i' iitaitiu^- a knowlodgo df tlio

Scic'ncos
;

And whcrcaH huniLlo application Iialli bcvii mado iiiito ii>; by

tlic V'ery lîovcrond Loi is-.Iacql'es Capaklt, .Siij.erior ol' t/io

saii] .StMtiiiiary, and tl\o lâ'vci'cn'l ANT'dNK 1\\.iiant, Josej'II

ArnîiY, JoIIN lloL.MKS, Ltî;0N < !N(îlWSf, I.OIJIS ( 'iNOIlAS. ^! ICII£L

FoRUL'ES, KLZfJAU-ALKXANDKF. TasOIJ KRKAU and MnWAKP-JoilN

lîORAN, DircH'tor?? of th*,' >-;ù'\ S<;nûnaiy, t!iat wo wonid be

ploasod to ^rnid oiir Royal ('iia-irr f')r t!^e ])in'poso of anlhor-

i,«ini,' tlio h.aid (orpoî'alion îo ci. ii !'<."• 1). .'i'-,, aiul 'rrantin;;

inUo thi.' Hai<i Co)']>orati()i) ai! oîh»'.' l/.o ]'r!viii*;^cs nsuaîly

gi'antod 10 aial nnjfA'cd hy LIai\'«>i-siiii .,
;

Now know yo ihat, liaving takeii tlio pnMui>e:i into our

Tlipologift et des dusses do Scifiice et de Littf'rature inaintena '.i IVéqucntées

par plus de quuti'e cents élèves , que la dite C(ir|i(iratiuii est ani|)lei!!'. ni

do'ée, et pourvue de moyens suni?ants pour atteindre ses fins sans assis-

tance (hi la Léirislature Provinciale
;

qii'i'llo possèd'- des biblioth'ifues

]jn''eieuscs et étendues, di'S (m llecli.ms riches et coûteuses de teult-s sùi'Ies

d'api)areils de Physique et autres nécessaires pour l'enseignement des

Sciences
;

Et comme une humble demande nous a été fnite par le Très-Révérend

Louis-Jacquks Casadlt, Supérieur du dit Séminaire, et par les Révérend?

Antoine Pap.ant, Joseph Ai:bi;y, John Holmes, Léon Gingras, Loris

GiNGHAS, Michel Fohgues, Ei.zÉAR-ALEXANDRi; Taschereau <'t î]dward-Joum

HoRAN, Directeurs du dit Séminaire, qu'il nous plût d'accorder notre

Charte Rnyaîe pour autoriser la dite (Corporation à conférer des Ue^'rés, et

lui donner tous les autres privilèges généralement conférés aux Universités

et dont elles jouissent
;

Sachez donc que, ayant pris ces allégués en notre Royale considération

'-—c**"-'
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Jloyal cnii'^idiMvitioii mimI i;.i!\' ii_.]ir(M'iîvliri^ llio /jjrcnt utility

uii«l i .i;> >:\;i!U'«» '>r tin» "iijivti;!' . ot' ilu'sc ]H'iviU';;es by tho

rijijil • ,-i iiii.:!iiri' .11' i.,i.'lnr" \v«,'. oi' <»iii'os|ii'c'iaI i;ra(.'t*. (.'t'itain

kii'wicMi;' aii<l iiKT." !ii(»ti ,. i;avo onl.iiiiO'l aii<l LTUiitoii, .hmI

bf tlii'-.' |in-M' Il ,
('.() in;- ,1 , '>iir heir>^ and ^iicctvs.-oi's, ordain

jiJi ! M'inil tli:il tiif .-iaid Ii<Mii..,Ja('(juosCa>>:iiilt, Antoine Païunt,

J.i-i'[i!' Aiiliry, Julm iln.nic^, Lcon ( iin^'i*as, Lnui-* « !in<ii'!\s,

]Mi 11. I l''(i! ;';iu'-, K,/,' :ir-.\i('.\andro Tax^MToau and IvU/ai'il-

Jolin iJni'jiM, and iiuir . -ucc.'.>,,-(ti's in tlioir (dljoes ul'orcsaid,

shnll l)o .ind !'<• rallcii as li r-ro it'H' ono lîddy Corjiorato and

r<>ii'i-, an I -^liall in ;. li"iioii t<» |MWtM's and ju'ivile^cs !>y

tlii'ni î.iti. rio :i»>.-'i'-^ t'd ;'.imI cnjoyi'd in tlicir said C'oi'jinfalc

capacii \:Wi\ |ti>. o->,i:id >'ni »y iho ^i^•l^^-. powoiN and j)rivi-

)•>!;••' s ol'a II Uni.- 'rs;;\ a« !u l'i-iniil'u;!- dii i-rtod l(»r tho t.'iliu'jtli)ii

arul instr-'ctifji! 'd'y^Mii II and .^iiidniu- in Ai't^ anil Faciiiiios,

und thaï in ('.:\r\ .-• d «Mfry art m* dvi.'d «luno and jx-rlvrincd

uinhr a;;d : ».. dt' ti)i> ( ';;aff. , thi' sald " Si-mlnaire do

QikIk'c '"

i:aii '.K^ ninK''i. ra'l*' [ andkuuwn a.s tiio '• L'ulvorsitô

I^aval ''
(

•• L.;V"1 rnivf/diy "),

And \vo do h.'j'Li)}' i'ni- u-, our lioirs and rfuccessors, doclai'i',

•équentées

bUotli'MU''^

,\vlf3 sortes

nemenl des

5S-Rév('rend

s RévérendP

GUAS, LOCIS

llDV/ARD-Jo"^

corder noire

es l)e;.'ré5, et

X Universités

considoralioii

«ît appn'ciant commo nous |p devons la j^Tiinde ulilili» «M l'iuiporlancc qu'il

y a à co que lo dit " Staninaire 'le Qufhoc "' jouisse" do Cfs iiriviliges ;

nous, p.ir favoiir ipécialo, avec rouuaissance o.a-laino ot de uolre propre

mi iiveaent, avons ordomi.' cl aucoi'dt', d par It.-s prcsiMiLcs, pour nous, nos

héritiers iH puccosseurs, oidorni'./jis et acr;ordi/iis quo les dits Louis-Jacques

(^asaull, Ant(.i]ie l'aratit, .lo^opii Ai:liry,.luhn Ilol:nt!S, Li;on Gingra:^, Louis

(îingras, Atichol Forguos. Ll/i\n-Ali'xaudro Tuscliereau et E(J\vard-.lohn

Horan, et leurs s-uccesseuis dans leurs Kaulions siis-inontioum-es, consti-

tuent ol soient appelés connue ci-devant un Corps dibtinol et Politique, et

qu'outre les pouvoirs et privllf/es possédée par eux jusqu'à présent et dont

ils ont joui eu leur susdite capacité c runi<^ (.'' rp^ 'iistinct, ii.^ aient, possè-

dent et fassent valoir les dn)ils, iiouvoirr ei pri\dt'gi's d'Université tels que

raentii innés ci-après pour l'éducation et i'iublructiuu de la jeunesse et des

étudiants es Arts et dans le> autres Facultés, et que ('ans tout et cliîiquc

acte ou jirocédé fait et accompli en vertu de cette Cliarlo, ledit " Séminaire

de Québec " soit appelé, design»; ot connu sous le uoai de " Luiversité

Laval."
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onlain and ^n-ant, tliai oiir tninty and woll belovcd tlio M«»st

Kovorcnd Pikkfir-I'i-avien Tiîkjeon, Roman Cutliolic Arcli-

bishop for tlie tinio lHMn«x of tho waid hioccso, or tho pcrhot»

iwlminiHterin^' tlie «aid Diocono, hIuiII hy virtiio of lus offlco bo

Visitorof tho HJiid UniviTsity.

And wo do horoby (or us, oiir hoii-H and sucrcssors déclare,

ordaiii and /,n'ant Ihut tliero nhull bo at ail tinjos ono Roctor of

tbo Huid l'nivor>ity, and tliat tbc said ollico of IJoctor wliall bo

hold by tbo .Sin)orior of tbo said Soniinairo ilo (.iuôboc for tbo

tinio boing.

And wo <lo beroby for uh, owr boirn and HUcrosNors, doclaro,

ordain and /,'raîit tbat thoro Hball bo Hiicb and mo inany l'ro-

fcsHors in tbo ditforont Arts and Kacultios in our isaiil Univor-

nity, as from timo to tinio sball bo dooniod nocossary or

oxpediont, and as nhall bo rogulutod by tbo Vinitor of oiir naid

Univorsity, l)y and witb tbo advicc of tbo Univornity C^ouncil

bcroinaftor ostablisbod.

And wo do bcroby for us, our hoirs and successoi's, (Undare,

ordain and grant tbat tho said l{octt>r and tbo said Profossors

'^à

I

El nous par les pn-sentes pour nous, nos liériliors et successeurs, dt'cla-

rous, onldnnons ef accordons, quo notre tidt.'lo <'t bien aim»' le Tivs-Hevérend

riKiinE-FLAViEN Ti;iiGi:o\, Archevêque Catholique Homain du Diocèse de

Quél)ec, ou l'Archevêque Clalholiciuo Homain du dit Diocèse pour l'j temps

d'alors, ou la personne administrant le dit Diocèse, soit en vertu do sa

charge le Visiteur de la dite Université.

Et nous })ar les jirésentos pour nous, nos liéritiers et successeurs, d»''cla.

rons, ordonnons et accordons qu'il y ail en tout lemj)s un Hecleur de la

dite Université, et que la dite charge de Recteur soil remj)lie par le Sujié-

rieur du dit Séminaire de Quéltec i)Our le temps d'alors.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, décla-

rons, ordonnons et accordons qu'il y ait tels Professeurs dans les difFérents

Déparlements et Facultés de notre dite Université, et en aussi t,'raiid

nombre que, de temps en temps, il sera jugé nécessaire ou utile, et qu'il

sera réglé par lo "Visiteur de notre dite Université, par et de l'avis du Con-

seil Universitaire établi ci-après.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, décla-

'-'w

""V::?L^.-^:^.^
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of <)ur Hjii'l Univornity, and nll porsons who sliall bo duly

iiiiitriciiljitod irito iiml lidmillodnH meiul>oiT* ol' oiir suid Univor-

bity and tlioir HUoccssorH i'{)r avvi' shall bo oiio distinct uiid

Ht'paruto Jli'dy, J'olitii* in d«cd and in narno, by tho namo anJ

Hfyl<i of " Tlio Hector und Monil»or« of l'Univcrsitô Laval

(Laval UnivoiNity), at (^uoboc, in tJio i'rovincc of CaniuJa",

und tbat by tho sanm naino tlioy nhall bavo porjiotual hucccs-

«ion aiul a Coinnion Hoal, and tliat tbt^y and tboir HUCcoKisorH

Hball lï'oni tinu* to tinn* liuvofiil! nowcp to broaU, change, alter

or renovv Huch Coniinon Seal at tlioir will and ploasiiro and as

ofton as tboy sliall judun; cxjicdicnt : and that i»y (bo saino

namo thcy, tbo said Jioctor and Mo.nborH of tbo suid L'nivcr-

sity ati<l tluîir snccossors, from tiino tu timo and at ail timcf»

bercaftor, sball bo ablo and capable in Law to suo and bo siiod,

iniplcad and bo iinpbiadod, answci' and bo answored in ail or

any Court or C<>urts of Kocord witliin our United Kin^doiu o(

(ireat Hrilain and Iveland and our said Province of Canada and

otbor our Dominions, and in ail sint^ular actions, causes, pleat»,

Kuitrt, mattorH and deiuands wliatsoevcr of wbat nature or kind

(it'cla-

itrérents

;i grand

el qu'il

du Con-

décla-

ron», ordonnons et accordons quo lo dit Recteur et leg dits Professeurs

de notre dite Université, et toutes les personnes (lui seront duement inscrites

et admises con. jie ujombres de notre dite Université, et leurs successeurs

pour toujours, soient un Oorjis distinct et séjiaré, Politique de fait et de

nom, sous les nom et raison de " Le Recteur et les Memltres de l'Uni-

varsiié Laval, à Québec, dans la Province du Canada," et (jue sous le nitSnie

nom ils aient iierpétuello succession et un Sceau Commun, et que eux et

leurs tuccessours aitmt en tout tenii)s plein pouvoir de briser, changer,

altérer ou renouveler tel Bceau Commun suivant leur volonté et bon plaisir

et aussi souvent qu'ils le jugeront utile ; et que sous le même nom, les

dits Recteur et Membres de la dile Université et leurs successeurs, à toutes

les époques et en tout temps dorénavant, soient aptes en Loi à poursuivre

et à être poursuivis, à plaider et être appelés en procès, ù répondre et i

exiger des réponses dans toutes et dans chacune des Cours de Justice de

Noire Itoyaumo Uni do Grande Bretagne et d'Irlande et de notre dite Pro-

^incc du Canada et do toutes nos autres Possessions, et ce, dans toutes leg

actJo;:s, causes, plakloiries, poursuites, afl'aires et dcmaudes quelcoiupies

^1
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Boever, in as large, ample and beuoficial a niniiner a • air otLor

Body, Corporalo ami Politic or any oîhsn' oiu- Hiv-'e aanjo^vii,

l>ein<; pcrsons ablo and capiiblo in Law, niay or can sik-, im-

pload or ansAvov or bc «iied, inijjkaded ov ai i;j\vo: ;;'.'. !u any

mannor vvhat?oovt'r.

And Avo do bereby for ns. onr hoirs and succo>sr.; -;, d>"o!aro

and ordain Huit tbcre s'iall be wiibin oui- ^aid Uiiiversii y' a

Couneil to be called andknowii bv tbo naniooFlIie ' Univur itô

Laval (Laval LTnIver«ity) Couneil ".

And we do for ns,.oui' boir> and Hiicees'^oîv-i w'M and ordain

tliat tho oald Coiinci! sna!î con-^i^t a'id bo conij)o::cd of tîio

Roctor of tho ^aid L nivei-sity, of Ibe ])iroctoi-s of Xh'j sa'd

Si'-minairo do Qnt'boc, to wit. tho Eovei'ond Anioitio P.rant,

Jo,se]>h Aubry, John Holmes, L(''on Orinii^-as, Lv-.ii.s (;;n::-ras,

Micdiel Forgues, Elzoai'-A1o::aMdro Ta^-choivau an;! iili'.ward-

•Tohn Ilonin, by virtne of their office as such l)ii'ecLo!>. aad

their sucèessor.s, Avhellu'r the said Diroctors bo oc îo no.'.

Profossors in the baid Univcrsity, and of tho thrco s;i)nior

%
h^.

d(; quelque nature on esi)èce que ce soit, et dans chacune d'elles, d'une

manière aussi larye, aussi ample, aussi favorable que celle suivant laquelle

aucun autre Corps, reconnu et Polilirfue, ou aucun autre de nos sujets, ou

pt rsonnes aptes en Loi, peut poursuivre, ])laider ou répondre, ou 'Mre pour-

suivi, appelé en procès ou interrogé en que'que manière que ce soit.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, décla-

rons 3t 0- donnons qu'il y aura dans notre dite Université un Conseil dé-

signé -- connu sous le nom de •' Conseil de l'Université Laval."

Et nous, pour nous, nos h''ritiers et successeurs, vn^dons et ordoiiîions

que le dit Conseil soit composé du Recteur de ladite Université, des Direc-

teurs du dit Séminaire de Québec, à savoir, les Révérends Antoine Parant,

Joseph xVubry, John Holnios, Léon Gingras, Louis (! iiiyraSj Michel Forgues,

Elzéar-Alexandre Taschoroau et Edi»ard-John Horan, en vertu d.; leur

charge comme tels Directeurs l't leurs successeurs, rpie les dits Directeurs

soient ou ne soient pas Prolésseurs dan? la dite Université, et des trois

plus anciens Professeurs des différentes Facultés de Théologie^ de Droit, (?e

Médecine et des Arts dans la dite Université.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeur?, voulons

^%.-i^:A^3L.-»^-
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which ho may be présent ; and that in his absence from any

such meeting, it shall be presided ovor by such member
tliereof who muy then Le iirst Assistant Superior of the said

Séminaire de Québec, or in the absence ofthis latter by tho

second Assistant Superior thereof, and in the absence of ail

three of tho above Functionaries, by tho member of the said

Council who shull be the senior Director of tho said Séminaire

then présent.

And we do hereby for us, our hoirs and successors déclare

and ordain that no meeting of the said Council shall be or be

held to be a lavvful meeting thereof, unless a majority of tho

members thereof be présent during the whole of every such

meeting ; and tliat ail questions and resolutions proposed for

the décision of tho said University Council, shall be determinod

by tho majority of the votes ..f the members of Council présent,

including the vote of the Rcctor or other presiding member
;

and that in case of an equal division of such votes, the liector

or otlier member presiding at any such meeting shall give an

additional or casting vote.

w
'MA
•w
îm

(JWx

^:-

par le membre du dit Conseil qui sera le plus ancien Directeur alors pré-

sent du dit Séminaire.

Et nous par les présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, dé-

clarons et ordonnons qu'aucune assemblée du dit Conseil ne soit une as-

semblée légale d'icelui, ou ne puisse être tenue pour telle, à moins qu'une

majorité de ses membres ne soit présente pendant toute la durée de chaque

telle assemblée ; et que toutes les questions et résolutions proposées à la

décision du dit Conseil Universitaire, soient décidées par la majorité des

suffrages des membres présents du Conseil, y compris le vote du Recteur

ou de tout autre membre présidant ; et que, dans le cas d'une division

égale de ces votes, le Recteur ou autre membre présidant à telle assemblée

donne un vote additionnel ou prépondérant.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons,

ordonnons et accordons que le dit Conseil de notre dite Université ait

plein pouvoir et pleine autorité de rédiger et faire des Lois, Règles et

Ordonnances touchant et concernant le bon gouvernement de la dite Uni-

versité, les études, les leçons, les exercices, les degrés dans les Arts et

ym

^ii'-
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And we do by those présents for ua, our hoirs and successors

will, ordain and grant that the said Council ofoursaid Uni-

vcrsity shall hâve fui! powcr and authority to l'ramo and mako

Statutes, RuloH and Ordiiiances touching and concorning the

good government ol' the said University' tho studios, lectures,

exercises, degroes in Arts and Faculties, and ail niatters

regarding the same ; and also touching and concorning any

othor mattor or thing which lo tiiem shall soem good, fit and

useful for the well boing and advancement of our said Univer-

sity and agreoable to tliis our Royal Charter ; and also from

time to time by any new Statutes, Eules or Ordinances to

revoke, renevv, augniont or alter ail, ovcry or any of the said

Statutes, Ilules and Ordinances as to theni shall seem fit and

expédient. Provided always that the said Statutes, Rules and

Ordinances or any of them shall not bo répugnant to the Laws
and Statutes of the United Kingdom of (froat Britaiu and

Ireland or of our said Province of Canada, nor répugnant to or

inconsistent with this our Charter or any of the Provisions

thereof. Provided also that a copy of ail Statutes, Rules and

autres Facultés, et toutes les matières qui regardent ces choses ; et aussi

touchant et concernant toute autre matière ou toute autre chose qui pourra

leur sembler bonne, convenable et utile au bien être et à l'avanci^ment de

noire dite Université et conforme à notre présente Charte Royale ; et aussi

de temps en tenijis par d'autres Lois, Règles ou Ordonnances, de révo(îuer

renouveler, augmenter ou altérer la totalité, cliacune ou l'une quelconque

des dites Lois, Règles et Ordonnances suivant que cela leur paraîtra con-

venable et expédient. Pourvu toujours que les dites Lois, Règles et

Ordonnances ou aucune d'icelles ne soient pas contraires aux Lois et

StaLiUs du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande ou de notre

dite Province du Canada, ni ei; opposition ou en contradiction avec notre

présente Charte ou avec aucune des i)rescriptions d'icelle. Pourvu aussi

qu'une copie de toutes les Lois, Règles et Ordonnances à faire comme
susdit on vertu de notre présente Charte, soit transmise avec toute la dili-

gence convenable aiirès l'adoption d'icelles au Visiteur de notre dite Uni-

versité pour le temps d'alors, lequel aura pouvoir dans les deux ans qui

suivront la réception de telle copie, de désapprouver chaque telle Loi,
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Ordlnances so io we nnulii as ;iroi'G;-;»'iKl iimior and ia vii-ti'C of

this OUI* (.'ha, tur '.::I1 lie iYi:'n:.>ho.'l willi ail couvciiient speed

afîcr tlu» liKiki'.iL," îii.rccr ;,o tlie Yi.sitor of our .aid Universiiy

for (ho [iiiio lioiiiu;, who -hali liavo a;i'! •; .'ity wliliin tu'o yvars

froiii llie day oF ; h;' i-'cei;»! orsiich copv. .o tlisalicw aii}' Jsiich

SLatule. luilo <>r O ''nMico or atiy iia •. tlio/ciM' and such

disallowaiioo s'i:.,' wi !. jt dclay bo signiik"! in wriiii.tg under

tîio Iiaiid of oiir ^a:d v^ ii-r lo tlio ]":t'ctOi" ol' our -aid Uiiiver-

sity, and llioncofo.^vard snch Statiuo, lîiilo or Oi'dinance or

any ])art thei-eof so ('.i->''n.>we.l, .-.h.'ill l>o v-il i and uf wo j^TfCt,

but ot]^erwis(! ,sÎk\11 bo ;-nd rt-îu.iiu in iiiil f<.ref an.; \ ;rtue.

Provîdod also (!iat ail S.;iiu[o<(. Ruios or Ordinaïu-o-s nv'Ugnant

to iaw as af)rc:-.a;(l or to Hi'h our Cliarer or incon, i.-tent

thore-svitli .sliall 1)0 i/>soj\h'io null aiul void.

And \vo iio h( re'>y for an. o'.ir hoirs a:ul .>iicco;snrs will,

ordain and (loch.'t.' !;'a, .Irj f., >1 U;dvL'r>ils' Co:;iicil hall iiavo

fuil i-oworand au Jiorli^'' to r.o.n: ;i.o an-i iiiM»''ivit \ic varions

Proil'-sors foi- tho sc/ora; Fac l'u.-:'. of L:;v.', ?.!(,(' icino and Arts

and of revokinii' an.î raneollin!^- al! micIi noinin.ition.s and

ajipointment.'s wlicnover i.ioy .^liail iind juhi and Moîioiont

';??v<

M':

Règle ou Oriloufii'incf*, on uno |iartie ({roii-onqu? ii'i"'.'llp, o[ i.^'t.o dc^ap-

proli.-'tinii seiîi ^i\,'i:iii( e ;;'iri'. (Kjl<ti juuM'crJl de !'i. main ''>' notre (iit Vi&iieur

ai iiecti.'ui- d.' ., tre diU' l, hiv.>rsité, el dos lois t'.ili*' Lni, I{i'.-;jio ou Ordon-

nanco eu une narli'- quidoi; qr..' d'icdle ainsi d'^-aiii'fcuvoe, srra nulle et

de iuii ifloL, mais sans co di -a^'^n st.Ta el domourora en pleine force ot

\i!^i.e;.". Pourvu aussi qm' !' .lios l'S Lnjs. IN'-'I.'S et ()rd'-;nnanoes

cont :Mros à la I./d ei.'i' ,
o <iis-i i ou à in.)lro piv^rM'ii' Charte ou iiioompati-

b!os a\> c \ci'[\<'S soii;:i /;)\.j fado nuUi's ot sans furce.

Et n JUS jiar ifS pié- 'td^s jtour nous, nos liériliers ot successeurs, vou-

lons, onl(»nnons et si. Miions qn^ .0 dit Conseil Universitaire ait plein

pouAdir (il aidorité do iionum'r ot net.'rminer les diilerrpis Pioresseurs

I)onr les diverses l'acuité- do Droit, de IMédecini' '4 dos Ails, et do révo-

quer et annnler toutes t>dlt^s iioniinati^ais et détoroiinations clia(fue fois

qu'il e;i trouvi-ra une cau-i' jrUo et s'.dlisante; et le dit (.lonseii aura aussi

et possédera le droit et [n'ivilè^re de pnsenter l't soumettre les noms de

candidats p.ui les fonctions do Professeurs de TliéoIof:ie au Visiteur de la

•If

M

'"M-

^^--i^- -^:3L^,-:3f^.y
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Cîiiy"j an/I tln' :'ai! Cou.icil shall .'il^rO havo an 1 por^scsH tlie

right an I (ivivilv'Lie of prc^entiii^'; and siibriiULiri;; llie aanie.-) of

Cn: >ii>-lu •' i''!" ihe !'infe,,.s()r:'aij),s cf J)ivi:uty lo liiu Vi."-ltoi' of

llu' '•aiil Uiii\ef,-i: y, liy ^vln i i .'iiuiA' ihc a] j)oiiiîmt'nt ci' Ihe

l'roù;:-; ors of I)i\ ini ; y li.iii t-,' Jiiade and coi:::! incd ; but thc

^•;li(t (!ou!:ci! s!;;!ll :;iv(.' i.o ])(nwr o;; a;uhoi'iiy to n;^(»l^.- or

annnll iho ijomiiwi^ l-ii ()rj.j>puiiili'ao]iL of ili.' :.ald i'j'of'e.-sorsof

Diviiniy, w:t!i.>uL liu' ;>.\'vio(is oojisciit of tho faid V'i.sitor.

And wh. i-.'a^ i. i^ u.'Cu.-sary lo m.cko ])ruvibiou for tlio com-

plctioti and fiUln/j; iip of tho said Council at tho firt^t institu-

tion oi'our ruid L!iivc'i'.- ity atid ju'oviou'^iy to tho appointiuout

of;'ny Pfinc.-tor.^, ju>\v wo do for u,s, «nu- hcir.-j and tjucccssors

furihcr ordain. an i doi'!;u"o tha: umîîI ^uldl rrofo-^Hor.'S bo

caniod, tin.' Jû-rt-n- and Dircctor.s of tiio s;;id S'niinairo sjhall bo

dtunnt'd 1,0 coi;.-,titn[e tliO said L'ouncil, and siiall be Lo ail

iiitents and parp' ^os capable of ])erfornnng aiid c::orci ing ail

and evcry t!r. dniiii"<, powers, amîn.riu}' aud p)rivI!o--t\-' hcn-cby

grantod <o and ve,>.tcd in lïw. said C'ounci!.

j-\ pd wc do hcr'by for us, our hciis an-.l tfuccoïi.sor'^, cbiirgo

and coiamand that the n.atutcs, Eules and Ordinances afore-

w.

A

dite Univorsite, p:*' qui sou! I<a nomitiation des Prnressours de Théoloi'ie

S'MM faiLo et ror:lir.Ti. ..', mais le dil Cùiiseil ii'aur.i aucun pouvoir ni auto-

rite (lo révoquer eu (i'aninilcr la iionnnalioa uu e^'Ctii)ii des dits Professeurs

de 'rhéologie, ptui:> ie cuii.-iMitenieiit iip^ala]''o du dit, Vi^^iteur.

Kl corniiK.' il e?t iiéoes-airi? do jiourvoir à !u-anisation et au Conctionne-

meiit du dit (Conseil dis la premièro inslallaiiou de notre dite liniversitô

et avan;. ia nominaiinii d'innuns Prolesseui's, nous par les présentes ]»our

nous, nos héritiers et successeurs, onlonnous de piiis([ue, eu attendant que

ces Professeurs soient iMunaés, le Rt^cteur et les Directeurs du dit S' lui-

nairo seront regant - cormuo conslilmuit le dit Oonscil, et seront, à toutes

fins et interilions, capables d'exécuter el d'i.Aorcer !a totalité et chacun des

devoirs, pouvoirs, duioriti'; et privilej^^es accordés el donnés par les présentes

au dit (.ons-'il.

Kl nous par les présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, exigeons

et cou)nnuid(iis qu" les Lois, Règles el Ordonjiani'i^s susdites, sujetti's aux

Ules couditioub, soient slriclement el inviolublemenl (observées, gardées et
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said subjoct to tho said proviHions shall bo strictly and inviol-

ably obsorved, kopt and performed from timo to timo under

the penalties to bo theroby or therein iraposed or containcd.

And we do for ua, our heirs and successors further will, or-

dain and grant that tho rfuid Université Laval (Laval Univer-

eity) shall as such University heroby constituted, hâve,

posHosH and enjoy ail such and tho like privilèges as are now
enjoyed by our Universities of our United Kingdom of Great

Britain and Iroland so far as the same are capable of being

had, possessed or enjoyed under and by virtue of this our

Eoyal Charter, and that the said University Council shall

hâve power and liberty to grant and confor on ail students

whether they be or be not students in the said Seminary or

University or in any other Collège or Seminary within our

said Province which shall be affiliated to and connected with

the said University as hereinafter provided, who shall be

found duly qualified according to the Statutes, Eules and Or-

dinances aforesaid to reçoive the same, the degrees of Bache-

lor, Master a) d Doctor in tho soveral Arts and Faculties, and
the said University Council shall hâve power and liberty

within itself of causing to be performed ail scholastic duties

/"11*

f'il

et exécutées à chaque époque sous les peines qui «eront imposées par elles

ou contenues en icelles.

Et nous, pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons de plus, ordon-

nons et accordons que la dite Université Laval, entant qu'Université cons-

tituée par les présentes, ait et possède, tous et les mômes privilèges qu9
ceux dont jouissent maintenant nos Universités de notre Royaume Uni de

la Grande Bretagne et d'Irlande autant qu'iceux peuvent être eus et pos-

sédés sous et en vertu de notre présente Charte Royale, et que le dit Conseil

Universitaire ait pouvoir et liberté d'accorder et de conférer à tous les étu-

diants, qu'ils soient ou ne soient pas étudiants dans les dits Séminaire ou

Université ou dans aucun pâtre Collège ou Séminaire dans notre dite Pro-

vince qui sera affilié ou uni à la dite Université comme il y est pourvu ci-

après, qui auront été trouvés duement qualifiés suivant les Lois, Règles et

Ordonnances susdites pour les recevoir, les dégrés de Bachelier, Maitre et

Docteur dans les Arts et dans les autres Facultés, et que le dit Conseil

'^1

•Jm

.^S^SL^c^-



0ROANI8ATION. 15

for the conforring of such do^TCOs in such mannor as shall bo

direc'tcd hy the HtututoH, Rules and OrdinanccH aforonaid.

And wo do furthor for us, our lieirn and succossors will,

ordain and i,a'ant that tlio said Univorsity Council shall for

tho purposos of this our Itoyal Chartor havc, possoas and cnjoy

the right and powcr to affiliate to and connoct with tho said

Univorsity any one or moro Collège or Collèges, Sonfinary or

Seminarics, public Institution or Institutions of éducation

with in our said Province as to tho said Council may seera fit,

Bubject nevortheloss to tho Statutes, Rules and Ordinances

aforesaid.

And we for us, our licirs and successors do further will and

ordain that no religions test or qualification shall be required

of or appointod for any pcrson to l)e admitted or matriculated

as studcnts within our said Univorsity
;
providod nevortheloss

that ail persons admitted to any degree in any Art or Faculty

theroin shall mako such déclarations and subscriptions as by
the Statutes, Eules and Ordinances aforesaid shall bo fixedand

api)ointcd.

Provided always, and this our Eoyal Charter is granted

upou tho express terms and conditions, that the powcrs,

m

Universitaire ail par lui-mômc pouvoir et liberté de faira faire tous les exer-

cices scholaiies pour la collation de ces degréos de la manière qui sera

déterminée par les Lois, Règles et Ordonnances susdites.

El nous de plus, jtour nous, nos héritiers et successeurs, voulons, ordon-

nons et accordons que le dit Conseil Universitaire, pour ,les lins de notre

présente Charte Royale, ait et possède le droit et le pouvoir d'affilier et

d'unir à la dite Université un ou plusieurs des Collèges, Séminaires, établis-

sements publics d'éducation dans notre dite Province, suivant qu'il paraîtra

convenable au dit Conseil, conformément néanmoins aux Lois, Règles et

Ord onnances susdiles.

Et nous, pour nous, nos héritiors et successeurs, voulons de plus et

ordonnons qu'aucune condition ou (jualificalion religieuse ne soit requise

ou exigée de personne pour êlre admis ou inscrit comme étudianl dans

notre dite Université
;
pourvu néanmoins que toutes les personnes admises

à quelque degré dans les Arts ou dans quelque autre Faculté d'icelle fasse
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aiithontic!^, privilop^os aiul rîi^lits horeby gnintod hliall not in

tho o\<':-ci'0 of the.u hy tlie baid tmivci'slty Ciiuiicii iji iiny

manuel* oi- way Inlorforo witli, cliniiui.sh or otlierwi.so a.i'.!Cu

tlu' powcr.s, ri^!)l.- and i>i"ivilt\ue.s of tho «ald S'-iuinaiic de

Qii. bec a-^ ii'.w enjoycd and oxerciscd by tlio Siipt'i'ioi- and

Diivf'tor- of tlio sai<l Sôniinaire, but that ail itiid evo/'V tbo

said ri;;"hi-, ]iowt!i's, aiilhoriLics and privilo^cg of tlio said (*0i.

poiMtion of '* Le Séminaire do Québec ", hIuiII in tlie iidniiniH-

tration of liie atfair.s of tho buid 80'niinairo do Québec romain

the sa ire as heretoforo.

And wo witl aud by thèse présents for us, oiir hoirs and suc-

ce.<i:or.s do ordain aiid déclare that theso our Lettors Paient or

an excjapliijcation thoreof, shall and may be ijjood, th-m, valid,

siitlicient and efiee.tual in law, according to tho Iruo intont and

moaniiig of the same, aud rhall be takon, construed and ad-

juc'god in tho mobt favorable and bonelicial sonso and to the

ba-it adxantage of the said '-Kecior and Membois of our said

Univcrsity "'
a* well i our Courts of Jiecord as elsowhure, aiid

by ail tind eingular Judges, Ju.-<ticos, Olïieors and other «sub-

H'

'm

telles déclarations et sousori])tions, telles que fixées et déterminôes par les

L'ir-, iir-^les et Ordonna ncf\-: susdites.

Ptiur\ u toujours, et notre iirésentn Charte Royale est accordée ù cette

condition expresse et fornit-ile, que les pouvoirs, autorités, j)rivilégos et

dioits accordés par les présentes, dans l'exercice qu'en fera le dit Conseil

Universitaire, ne gênent aucunement, ne diminuent ou n'affectent d'aucune

autre manière que ce soit les pouvoirs, droits et privilèges du dit Séminaire

de Québec tels qu'il en jouit maintenant, et tels qu'exercés par les Suite-

r. our i.'t Directeurs du dit Séminaire, mais que la totalité et chacun des

dits droits, pouvoirs, autorités et privilèges de la dite corporation < Le

béiiilnaire do Queljec i restent dans l'administration des aflaires du dit

Seminairo de Québec les mèrjies qu'auparavant.

Et :;nus vouluns, et par les présentes, [)our nous, nos héritiers et succes-

seurs, i/idonnons et mandons que nos présentes L<.'ttres Patentes ou une

copie d'ice.iles, soient et puissent être bonnes, solides, valides, sufllsantea

et valables en loi, conformément au vrai sens et aux vraies intentions

d'icelletf, et qu'elles soient prises, entendues et interprétées dans le sens le
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jocts whaisocvor of us, our heirs and successorK ; any mlsrocilal,

noiirocital, omission, imperlbction, dcrect, maUci', cauHe, or

lliing whutwovor to the cotitrary tliereof in any wi.so notwith-

Btanding.

In witnosft whorcof \vo bavo causod thèse our Lclters to be

inadc Patent.

VVitneKS oarnclfat our Palace ac Wcstminstor, this cighth

day of Decomber in tlic sixteenlli year of oui* Kcign.

By lier Majesty's coramand.

plus favorable et le pins bienveillant et pour le plus grand avantage des

dits " Recteur et Membres de notre dite Université " tant dans nos Cours

de Justice qu'ailleurs, et par tout Juge, Magistrat, (Jllicier et autre sujet

quelconque do nous, nos héritiers et successeurs ; nonobstant toute fausse

interjmUation, fausse roprésonUition, omission, iniperreclion, défectuosité,

matière, cause ou autre chose quelconque à ce contraire contenue d'au-

cune manière en icelies.

En foi de quoi nous avons fait donner nos présentes Lettres Patentes.

Témoin nous-môme dans notre Palais à Westminster, ce huitième jour

d« Décembre dans la seizième année de notre Règne.

r
I^ar ordre de Sa Majesté,

EDMUNDS.
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TEEMIEE TNDXJLT DE a. S. LE PAPE PIE ÎX,

accordant à Mgr. VÂrchevèque de Québec le droit de conférer les

degrés en Théologie.

Ex audientia S)Smi, habita die 6a martii 1853.

HSmns, Dominus Nosier Pins Diviim Providentiii PP. IX,

roferento me infrascriptoSac. Con^^i'egationiH do Propaganda

I^^ido Secrctiirio, attcntis precibuss IXll. PP. D.D. Archiepi.sccpi

Quebeconsis atquo Episeoporum Provinciro CaiiadenHis ; ad

lîcligionis bonum promcvondum atque nL Ecclesiastici viri ad

nacrafl disciplinas rite addincendas excitentur impcnsins, ac

domum Caiholicje Universiiatis decori prospiciatur, bénigne

annuit ut Quebocensis Archiepiscopus pro tomporo cxistena

Lauroam Doetoralem et gradus in Sacra Theologia cum juribus

et privilegiis consuotis conferre valeat iin qui vitft) integritate

ceteroquin prîostantes, postquam Litteris ac Philosophie sedulo

vacaverint, in studia sacra plures in classes distnbuta apud

scholaa Seminarii Qucbecensis rite incubuorint, quoad Lauroam
vero saltem por quatuor annos, omnes iniuper profectus sui

])ra3clarum edant experimcnturn, servatis servandis, atque

imprimis emissa Fidei Catholicjo professiono juxta formulam

a S. M. Pio IV oditam ; contrariia quibuscumquo haud obstan-

ti bus.

Dat. Romœ ex yEdibus die. Sac. Congregationis, die et anno

qui bus supra.

L. S. Al. BARNABO a Secreti».

^t

s:

i

M:

'm
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SECOND INDULT

concernant ta Faculté de Thvohgie,

13EATI8SIMB Pater,

Sacordos Elzcaru- Moxandor Taschoroau, Hector Univcrsi-

tatis Lavallonwis in civitalo Qucbcconsi, ut prffidicta Univorni-

tas faciliiis possit intcntum seopurn attingoro, humilitor postulat

ut Sanetitas VoHtra conccdero dignoLur Archiopi.scopo Quebo-

consi, VÏMilatori sou Cancollario ejiisdcm Univorsilatîs, facul-

Ifttcin conforondi gradua et Lauream doctoralem in Sacra Thco-

logia ctiam alumnis cujusvi.s sominarii provincito Canadensis,

tiervatJH conditionibus jam a|)))Ositis in indulto diei (î martii

1853 pro alumnis Scniinarii (^ucbcconHis.

Ex audicntia SSmi. diei 9 aprilis 18G5.

SSmus. Dns, Noster Pius Divina Providontia PP. IX, refo-

rento me inlV/ scripto S. Congrégation is de Propaganda Fido

Secretario, bohigno annuit pro gratia juxta preces, addita lego

ut alumni diœcesum comprovincialium admitti noqueaiit ad

assequendos gradus acadomicos et Lauream, nisi pra3via exhibi-

'tione litterarum teatimonialium proprii ordinarii do studiis

peractis et do honestat^ vita).

L. S.
Datum Romîe ex œdibus dictœ S. C. die et an no prœ-

dicti.s. Gratis sine ulla solutiono quocumque titulo.

II. Capalti,

èiecretarius.
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UÈGLEMENT

concernani le sceau de /' Université.

Article Unique.—Lo sceau adopté ])ai* l'Univorsito Lnval

e«t colui dont suii la description :
" De forme circulaire, il

porte un ccu : Ecarlolé, au premier, d'azur ù lu croix d'or ; aa

second, de i;iieule8 au livre d'argent ; au troihième, do gueules

à la balance d'argent ; au quatrième, d'azur au caducée d'or.

CcH symboles sont respectivement ceux des quatre facultés do

Théologie, des Arts, de Droit etde Médecine. L'écu est appuyé

8ur un faisceau de rayons d'or et lepose sur deux palmes

croisées. Autour do l'ecu et des palmes se lit la devise : Dec

favenfe, haud pluribus impar. En dehors de cette devise sont

ces autres mots : Siyillum Universilaiis Lavai.
"

m

;;

EÈGLEMENT

concernant le Conseil, le .Recteur, le Secrétaire et le

Modérateur.

DU CONSEIL.

Art. l. Le Conseil de l'Université se compose du Recteur,

des Directeurs du Séminaire do Québec, et des trois plus

anciens Professeurs de chacune des facultés de Théologie, de

Droit, de Médecine et des Arts.

Art. II. Il fait, dans [les limites et de la manière prescrites

par la Charte, tous les statuts, règlements et nominations qu'il

juge utiles pour le bien de l'Université.

AuT. III. N'ayant aucune source de revenus, il ne peut or-

donner aucune dépense. Il délibère pourtant sur celles qu'il lui

parait convenable de faire ) mais c'est uniquement pour aviser

M:

i

'*

^-oa**.,/
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qu'il

M

'M

vV)

le conseil <hi Sôminniro, qui mcuI pont prendre une décision

flniiN* (ih retto matiôro.

Akt. IV. Il H'aHsomhlo ordinairement lo second mardi do

('lia(|ue mois, le mois traoùt oxcoj)tô, et extraordinairemcnt les

jourH au.K(iuols il s'est ajourné, ou lorsqu'il est convoqué par lo

Iloctcur (le l'Université.

Art. V. Lo Président du Conseil, quel qu'il «oit, a toute

l'autorité nécessaire ])()ur diriger les délibération» et maintenir

l'ordre durant les séances. On jiout cependant appeler de sa

décision A celle du Conseil, qui vote alors sans discussion.

Art. Vr. Les membres du Conseil n'ont droit, on cette qua-

lité, A aucune préséance les uns sur les autres, et leurs noms
s'inscrivent par ordre aljjhabétiquo.

Akt. VM. Le ('onseil ne Idibôre quo sur une proposition

écrite et mise entre les maias du Président. Lorsqu'il s'agit

d'adopter un règlement, de faire une nomination ou de décider

quoique autre art'nire importante, co n'est que huit jours au

moins îiprès que la proposition en :i été ainsi faite qu'elle peut

être adoptée définitivement, à moins quo lo Conseil no décide

qu'il y a uigence.

Art. VIII. Il est dressé un procès-verbal do chaque séanco

du Conseil ; ce procès-verbal est lu au commencement de la

séance suivante, et, après avoir été corrigé, s'il y a lieu, inséré

dan»? un rogître destiné à cet usage.

DU recteur.

Art. IX. Le Keeteur do l'Université préside le Conseil et

toutes les assemblées et les cérémonies universitaires.

Art. X. U exécute ou fait exécuter toutes lus décisions du
Conseil.

Art. XI. Il exerce une surveillance générale sur tout le

personnel et le matériel de l'Université.

Art. XII. Il s'enquierC des abus et des fautes, pour y
remédier lui-même, s'il le peut, ou en informer le Conseil do
l'Université.

Art, XIII. Dans les cas urgents, lorsque lo Conseil ne peut

jm
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pas être consulté, il dispense des règles sur sa propre respon-

sabilité.

Art. XIV. Il fait toutes les nominations non réservées au

Visiteur, au Conseil ou à quelque autre par la Charte ou par

les règlements.

Art. XV. Il confère les degrés dans les facultés de Droit, de

Médecine et des Arts, et signe les diplômes dans toutes les

facultés.

Art. XVI. Il signe tous les règlements, arrêtés ou autres

actes importants du Conseil.

Art. XVII. 11 est chargé de la correspondance de l'Univer-

sité avec les autorités supérieures, tant ecclésiastiques que

civiles.

Art. XVIII. Toutes les fois que le Eecteur est absent ou

autrement empêché, le premier Assistant du Séminaire de

Québec, et à son défaut, le second Assistant, et, à défaut de

l'un et de l'autre, le plus ancien Directeur du Séminaire, est

revêtu des fonctions et de l'autorité de Vice-Eecteur, non

seulement pour présider aux assemblées du Conseil Universi-

taire, comme il est pourvu expressément par la Charte Royale,

mais aussi pour toutes les autres matières qui sont du ressort

du Eecteur.

m
'Ww.

''M

m
DU SECRÉTAIRE.

Art. XIX. Le Secrétaire de l'Université est aussi le Secré-

taire du Conseil, qui le choisit parmi ses membres, autant

que possible.

Art. XX. Il est le gardien des archives de l'Université;

lui seul certifie les copies des actes, des diplômes et des autres

pièces qu'elles renferment.

Art. XXI. Il fait toutes les écritures que nécessitent les

séances du Conseil, ainsi que celles qui sont requises pour

l'exécution des règlements, lorsque aucun autre officier do

l'Université n'en est spécialement chargé.

Art. XXII. Il contresigne tons les actes importants qui

émanent du Conseil ou du Eecteur.

Art. XXIII. Il est chargé de la correspondance de l'Unl-

iî|P*^

m
m
m
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vorsité, sons If» direction du Recteur pour les cas importants,

et sauf l'exception voulue par l'article XVII.

Art. XXIV. Il a la garde du Sceau de l'Université ; il ne

doit cependant l'apposer à aucun acte sans un ordre du Conseil

ou du Recteur.

Art. XXV". Il se conforme au tarif approuvé par le Conseil,

pour les hononiires auxquels il peut avoir droit.

hV MODÉRATEUR.

Aar. X!XVL Le Modérateur est choisi par le Séminaire

pormi ses membres.

Art. XXVII. Il est chargé, à l'égard des élèves, de tout

ce i\y\\ a rapjiort à la discipline et aux mœurs.

Art. XXVIII. Dans les cas importants, il se conduit d'a-

près les avis du Recteur, qui peut, quand il le juge convenable,

lui adjoindre un ou ]>lusieurs assesseurs.

Art. XXIX. Il est chargé de la surveillance des employés

subalternes de l'Université, tels que appariteurs, gardiens, etc.

REGLEMENT

concernant la rédactùm (les Arrêtés du Conseil Universitaire.

Article Unique. La rédaction définitive des Règlements et

des modifications aux Règlements qui peuvent être adoptés par

le Conseil Ilniv-ersituire, est conliée à une Commission perma-

nente, composée du Recteur, du Secrétaire ot du Bibliothécaire

de l'Université, lesquels pouvent s'adjoindre un membre de la

faculté intéressée.

REGLEMENT

eoncernant les Conseils, les Doyens et les Professeurs des facultés.

DES CONSEILS.

Art. L II y a, dans chacune des facultés, un Conseil, qui

fie compose de tous les Professeurs titulaires de cette faculté.

Art. II. Ce Conseil s*assemblô au moins une fois chaque

Esois, le œ^ois d'août, excepté.
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Art. III. Il délibère sur tout co qui regarde l'onseignoracnt

de la faculté ; il formule le& projets de règlements qui y ont

rapport, et les présente au Conseil de l'Université pour les faire

approuver.

Art. IV. Il est le gardien' de l'honneur do la faculté ; il

doit s'occuper de ce qui peut y porter atteinte, et provoquer les

mesures qui peuvent en être le sauvegarde.

Art. y. Il est, pour le Conseil do l'Université, un comité

permanent, auquel sont régulièrement renvoyées, pour avis,

toutes les affaires qui intéressent la faculté.

Art. VI. Il nomme, parmû les Professeurs titulaires ou

agrégés, son Secrétaire, qui est aussi celui de la faculté,

DES DOYENS.

Art. VIT. Le Doyen do chacune des facultés est choisi par

le Conseil Universitaire, parmi ceux do ses membres qui appar-

tiennent à cette faculté.

Art. VIII. Il n'est élu que pour quatre ans ; m is la même
personne peut être réélue autant de fois que le Conseil le juge

convenable.

Art. IX. Le Doyen préside le Conseil et les assemblées de

sa faculté, ainsi que les commissions et les jurys de cette facul-

té, lorsqu'il est appelé à en faire partie.

Art. X. Il exerce sa surveillance sur tout ce qui a rapport

à l'enseignement de la faculté.

Art. XL Lorsqu'il remarque des abus ou des désordres, il

s'efforce d'y remédier par ses avis , mais, s'il ne le peut pas, il

en infbrme d'abord le Conseil de la faculté, et ensuite, si besoin

en est, lo Eecteur ou le Conseil de l'Univei^ité.

DES PROFESSEUR».

Art. XII. L'enseignement dans les facultés est donné par

des Professeurs titulaires et piir des Professeurs agrégés. Les

premiers seuls sont des Professeurs proprement dits : les

autres remplissent les chaires vacantes, on attendant qu'il y
soit pour7U définitivement. Dans certains cas exceptionnels

l'enseignement peut être donné par des Professeurs extraordi-

naires ; mais oe dernier titre ne confère aucun droit spécUiK

W
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Art. XTII. ."Régulièreme ni, quaud une cliaiie .levient va-

cante, elle n'est d'abord remplie que par un Professeur agrégé,

qui doit donner des preuves d'une grande capacité avant d'être

nommé Professeur titulaire.

Art. XIV. La nomination des Professeurs agi'égés se fait

comme celle des Professeurs titulaires, c'est-à-dire, pur le

Conseil Univers! taiie pour les facultés de iJroit, de Afédecioo

et des Arts, et par le Visiteur, sur la présentation du Conseil,

pour la faculté de Théologie. Le Conseil de la faculté à la-

quelle appartient la chaire à pourvoir, est toujours consulté.

Art. XV. Les Professeurs titulaires des facultés de Thé-

ologie et des Arts sont, autant que possible, des membies du

Séminaire ou des ecclésiastiques qui habitent cette maison et

en suivent les règles.

Art. XVI. La conduite des Professeurs, tant titulaires

qu'agrégés et extraordinaires, doit être exemplaire, et leur en-

seignement ne renfermer rien d'opposé à la morale ou à la foi

de l'Eglise catholique.

Art. XVII. Un Professeur iilulaire dans une faculté no

peut être que Professeur agrrgé dans une autre.

REGLEMENT

¥
fl

concernant forme à observer dans les cérémonies universitaires.

Art. L L'ordre à observer par les officiers et les ^^nidués de

l'Université, en marchant dans les cérémonies publiques,

lorsque l'Université y assiste en corps, est le suivant :

1'» Les Appariteurs avec leurs sceptres, deux à deux.

2f' Le Massier avec sa masse.

3" Le Kecteur.

4" Les Ooyens, deux à denx.

5° Le Secrétaire et le Modérateur.

()" Les Professeurs et les Docteurs de la facvdîé de Théologie

et les membres du Conseil Universitaire qui ue sont pas Pro-

fesseurs.
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7" Les Professeurs et les Docteurs de la faculté de Droit.

8" Les Professeurs et les Docteurs de la faculté do Médecine.

9" Les Professeurs et les Docteurs do la faculté des Arts.

l()o Les Professeurs agrégés, par ordre de fliculté.

Il*» Les Agrégés de l'Université, jiar ordre de faculté.

12» Les Licenciés en Théologie.

13° Les Licenciés en Droit.

14" Les Licenciés en Médecine.

15" Les Maîtres es Arts.

16<» Les Bacheliers en Théologie.

17<» Les Bacheliers en Droit.

18» Les Bacheliers en Médecine.

19° Les Bacheliers es Arts.

20° Les Bacheliers es Lettres.

21° Les Bacheliers es Sciences.

22° Los élèves par ordre d'inscription.

Art. II. Lorsque les facultés sont rendues au lieu où doit se

faire la cérémonie, elles se placent comme suit :

A droite du Eccieur, les Doyens des facultés de Théologie

et de Médecine, le Secrétaire de ITIniversité, les Professeurs

titulaires et les Docteurs de la faculté de Théologie, avec les

membres du Conseil non Professeurs, les Professeurs titulaires

et les Docteurs de la faculté de Médecine, les Professeurs

agrégés et extraordinaires, les Agrégés, et enfin les gradués et

les élèves de ces mêmes facultés, dans le même oi-dre que dans

la procession.

A gauche du Eecteur, les Doyens des facultés de Droit et des

Arts, le Modérateur et ensuite les Professeurs titulaires et les

Docteurs, les Professeurs agrégés et extraordinaires, les

Agrégés, les gradués et les élèves de ces deux facultés.

Art. III. Lorsqu'une faculté est seule, l'ordre est le suivant:

1° L'Appariteur avec son spectre.

2° Le Doyen, ou, en son absence, le plus ancien Professeur

ordinaire.

3° Le Secrétaire.

4° Les Professeurs titulaires.

h^ Les Professeurs agrégés et extraordinaires.

M'
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6" Les Agrégés.

7° Les gradués et les élèves, selon l'ordre indiqué à l'ar-

ticle I.

Art. IV. Les personnes de même grade se placent par ordro

d'ancienneté, et régulièrement doux à deux. Cependant, les

gradués élèves ont le pas sur les gradués non élèves de même
grade.

REGLEMENT

concernant la Fête patronale de V Université.

Le Conseil de l'Université Laval,

Considérant que rien n'est plus propre à faire fleurir la ])iété

et la science dans cette Université, que la protection de la

très-sainte Vierge
;

Considérant que la divine Providence, en faisant expédier la

Charte d'érection do cette Université le huit de décembre, jour

consacré au mystère de VImmaculée Conception de Marie, semble

avoir indiqué la Fête patronale qu'elle veut donner à l'ins-

titution
;

Arrête : —
Art. I. L'Université Laval est placée sous le patronage et la

protection spéciale de la très-sainte Vierge.

Art. II. La Fête patronale de cette Université est fixée au

huit de décembre, jour auquel l'Eglise célèbre le mystère do

l'Immaculée Conception de la bienheureuse Vierge Marie.

CONSECRATION

de C Université Laval au Sacré-Cœur de Jésus.

18 Juin 1873.

L'Université Laval, voulant s'associer à ce pieux mouvement
qui porte tout l'Univers catholique à mettre sa confiance dans

le Très-Saint Cœur du Rédempteur, se dédie et consacre au

Sacré Cœur de Jésus, afin que, par la protection de ce Divin

Cœur, l'œuvre de l'Université Laval soit toujours une œuvre de
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zèle podr la pn)i>!i:;'ation dos s;iino.s doctrines, et que cette

Université no dévie JaniaiM dos dioits sentiers de l'orthotloxie

et do la soumission duo à l'Eglise Romaine, mère et niaitresse

de toutes les églises.

INDULGE^N'CES

accordres par S. S. le Pape Pie IX aux élèves de l' Université

Laval.

Le itoctcur de l'Universilé Laval, dans son vOA'age à Home
en 187C, ayant obtenu du Saint-Père une andienco pkivée,

présenta à Sa Sainteté la supplique suivautn, qui fut uccueiHlo

avec ia plus grande bonté ;

" Eeatissime Patkr,

'' Ad Pedes Sanctitalib A^estroo provoluius, Sacerdos Tîiomas

Stephanus Harael, Tîeclor [Juivci>ilaLihLavallensis, sn])])liciter

postulat ut Sanctitas Yesira. per specialem et insignem t>one-

volentiam orga Universitatom Lavalleusem, dignetur in ))Oipc-

tuuTii concedere :

'•' Alumnis Universitatis Xiavallensis IndulgentiamPlenariam

ter in anno lucrandam, scilicei monse Aprili, mense Jiinio et

mense Xovembri, dummodo vere pœnitentes, confessi ac Sacra

Communione rctécti, CapoUam publicam Seminarii visitave-

rint, i bique pei* aliquod temporis spatiinn pias ad Doum procès

fuderi'it, pro conservaoda in somotipsis sincora eiga Sanctatn

Sedem et perpétua devotione, pro Sanciaj Pidei propagatione

et juxta Summi Pontiticis intentionem."

Le Saint-Père a bien voulu écrire de sa main les mots sui-

vants et sigoer comme suit :

" Die 16a MAitTri 1873,

'' Pro gratia in forma EccLEsiiE consueta

" XnUS PP. TX."

II;.
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REGLEMENT

ronccrnant VEnseignement.

Art. I. L'enseignement so donne chaque année en trois

ternies dans toutes les facultés. Le j3rcmier terme commence

le mercredi qui suit le huit de septembre, et finit la veille de

Koël ; le second commence le surlendemain de l'Epiphanie, et

finit le mercredi do la sem lino sainte ; le troisième commence
le second mardi après Pâques, et finit au commencement de

juillet.

Art. il L'enseignement de la faculté de Théologie et celui

de la faculté do Médecine durent douze termes. L'enseigne-

ment de la faculté do Droit et celui do la faculté des Arts ne

durent que neuf termes.

Art. IIL Les cours sont privés dans les facultés de Théo-

logie, de Droit et de médecine ; cependant tout 'ecclésiastique

peut être admis à ceux de la faculté de Théologie sans avoir

besoin pour cela d'une permission spéciale. Il en est de même
à l'égard des hommes de loi pour Ioe cours de la faculté de

Droit, et à l'égard des médecins et des chirurgiens pour ceux

de la l'acuité de Médecine, il y a, dans la faculté des Arts, des

cours publics et des leçons privées. Celles-ci ne sont que pour

les élèves de la faculté. Les élèves de la faculté de Médecine

sont réputés élèves de la faculté des Ai-ts pour les leçons de

Chimie et de Botanique.

Art. IV. Le Conseil de chaque faculté doit rédiger le pro-

gramme complet de l'enseignement de cette facultc, et le

reviser de temps en temps. Ce programme, après avoir été

approuvé par le Conseil Universitaire, est obligatoire pour les

Professeurs, comme ])Our les élèves. Il no peut être modifié

qu'avec l'approbation du Conseil Universitaire, laquelle n'est
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ordinairement donnée en matière importante qu'après que la

modification ])ropo8ée a été discutée dans une assemblée géné-

rale doH Professeurs de la faculté.

Art. V. Les cours sont réglés do manière que le mémo élève

n'assiste pas à plus de quatre leçons théoriques par jour dans

sa propre faculté, et qu'il puisse suivre l'enseignement public

de la faculté des Arts, dont les cours littéraires sont obliga-

toires pour les élèves de la faculté de Droit, les cours scienti-

fiques pour les élèves de la faculté de Médecine, et les cours de

Philosophie pour les élèves do toutes les facultés.

AiiT. yi. Tous les cours publics de la fucuité des Arts sont

obligatoires pour les élèves do cette faculté. Quant à l'en-

seignement privé, les élèves sont libres de n'en suivre que la

partie littéraire ou la partie scientifique.

Art. VII. Les leçons ne durent pas moins dune heure.

Durant les leçons, les élèves prennent des Tiotes, qui leur ser-

vent à en rédiger un compte-rendu. Le Professeur, par

l'examen de ce compte -rendu et par des questions faites durant

la leçon même, doit s'assurer de l'attention et du travail des

élèves. Cet article ne s'applique point aux cours publics de la

faculté des Arts.

Art. \'III. Dan^ tous les cours privés, après chaque période

de cinq ou six leçons, le Professeur en consacre une, au moins

en partie, à quelque exercice propre à mettre en évidence les

progrès de ses élèves, et à faire naitre chez eux une louable

émulation.

Art. IX. Tous les termes de l'année universitaire n'ayant

pas la même durée, et deux pouvant être trop courts pour que

les Professeurs puissent y donner le nombre de leçons requis,

ceux-ci devront, dans ce cas, commencer leur cours dans le

terme qui précède celui qui leur est assigné, ou continuer dans

celui qui le suit.

Art. X. Immédiatement après chaque terme, tous les élèves

sont examinés sur ce qui leur a été enseigné pendant ce

terme (L)

.'jMi:

i
x

'

'y

,'Vi'-

(1) Voir plus loin un règlement spécial concernant les oxamens qui se font îv la

fin de chaque terme.
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REGLEMENT
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concernant VEnseignement de la faculté de Droit.

Art. I. Lo nombre des chaires de lu faculté de Droit est fixé

à sept, savoir :

Une chaire do Droit romain
;

Une chaire de Droit civil
;

Une chaire de Procédure civile
;

Une chaire de Droit commercial et de Droit maritime
;

Une chaire de Droit criminel
;

Une chaire de Droit administratif;

Une chaire de Droit international.

Art. II. Le professeur do Droit romain donnera son cours

tous les ans, en trois termes ou deux cent vingt-huit leçons,

aux élèves de première année. Ce cours, qui aura pour objet

principal les Institutes de Justinien, devra renfermer l'explica-

tion d'un certain nombre de textes des Pundectcs, du Code ou

des Novoiles, ])ropres à le cora])léter.

Art. m. Le professeur do Droit civil expliquera lo Droit

civil de lu Province do Québec en neuf termes ou six cent

quatre-vingt-quatre leçons. Ce cours sera suivi par tous les

élèves do la faculté. Le professeur do Droit civil devra s'en-

tendre avec le professeur de Droit romain pour que leurs cours

puissent suppléer à un cours d'introduction au Droit civil.

Art. IV. Le professeur de Procédure civile donnera son

cours en deux termes ou cent quarante-quatre leçons, dont la

moitié chaque année, aux élèves de seconde et de troisième

année.

Art. V. Le professeur de Droit commercial et de Droit

maritime donnera son cours aux élèves de seconde et de troi-

sième année, tous les deux ans, on cent huit leçons au moins.

Art. YI. Le professeur do Droit criminel donnera son cours

tous les deux ans, en cent huit leçons au moins, aux élèves de

seconde et do troisième année.

Art. VIL Le professeur do Droit administratif donnera son

cours tous les trois ans, en deux termes ou cent cinquante

leçons, à tous les élèves. Lorsque le cours ne se donnera pas
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en ontieî', lo profoHseui* insistera surtout sur lo Droit municipal,

les lois dos écoles et colles qui concornont les ju^oa do paix.

Art. VJIl. Lo professeur do Droit international donnera

son cours tous les deux ans.

Art. IX. L'enseignement do la faculté de Droit est censé

complet sans les cours de Droit international et d'Introduction

au cours do Droit civil. Cependant, lorsque ces cours se

donnent, le Kecteur peut obliger les élèves à les suivre,

EÈCILEMENT

concernant les certificats de cours dans la faculté de ï)roit.

Art. unique. Les ceri-ificatç» do cours qui sont donnés aux

élèves ou étudiants en Droit qu n'ont pas obtenu un degré,

contiennent les notes détaillées do leurs examens de termes.

m.

- • ï
T.' *

REGLEMENT

cancer lant l'Enseignement de la faculté de Médecine.

Art. I. Les cours de la faculté de Médecine sont les sui*

vants :

tin cours d'Anatomie descriptive et topographiquo.

Un cours d'Anatomie pratique.

Un cours d'Anatomie microscopique ou Histologie.

Un cours de Physiologie.

Un cours de Pathologie générale.

Un cours do Matière médicale et do Thérapeutique générale

Un cours d*Hygiène.

Un cours de Médecine légale.

Un cours de Toxicologie.

Un cours de Pathologie externe et de Médecine opératoire

théorique.

Un cours de Médecine opératoire pratique.

Un cours de Pathologie interne et de Thérapeutique spéciale.

Un cours de Maladies des yeux et dos oreilles,

a&ià!

itt:
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fenérale

aratoire

Ipéciale.

'M

m^
:¥

Un l'OUï'rt (le Cliniqiio externe.

Vu cours (le C/liui([Uo iiiteriio.

Un cours (le T(jcolof^ie.

Un cours (le Clini(iuo des acoouclienicnts.

Un cours de 01ini(|ue des Mîiludiiîs des yeux et dos oreilles.

(TiC cours de CUiiuie et le cours de Jîotîini(iue se donnent à la

faculté de-i Arts.)

Art. 11. Le eours d'Anatntnio descriptive et tn])Oi;'rjij)hique

se d(>ni\c»'a tous hi.s ans en cent viiiujt le(;ons, durant le ]U'emier

terme et nno jKirtie du second, aux élevés de première et do

Heconde année.

Art. m. Le cours d'Anatoniio prati(|ue, ou la Dis.section, .se

fera tous les ans, en quatre-vin/:;t dix lerons de deux heures

cliacune. Tous les élèves de première <;t de Seconde année

fieront tenus de di.s.sé([uer pendant toute la durée de ce cuury

feous lu Kurveillanc(5 et la direction du prc^fesseur.

Art. IV. Le cotirs d'Anatomie microsc()])i(pie comprendra

riri>tol(Jii;ie normale et l'Histologie moi'bide; il sera d'oblit^a-

tion ])our les élèves do première et de seconde année. Ce cours

8e donnera complètement tous les ans en soixante leroiis.

AuT. V. Le coui's de Phjsioloi::io se donnera tous les ans aux

élèves de preniièrc et de seconde année, en cent dix lc(;ons.

Art. VL Le cours de Pathologie i^i'néralo se d(jnnera tous

les ans, en cent dix le(;ons, aux élèves de seconde année.

Art. ail Le cours de Matière n)édicalo et de Thérapeuti-

que générale se complétera en un terme et <lemi, ou cent VMii.^t

le(;ons, dont un terme ou quatre-vingts le(;ons par année, aux

élèves de seconde, de troisième et de quatrième {!.nn('e. Ce cours

comprendra au moins dix lofions de manipulations pharmaceu-

tiques, chaque année. Le professeur de ALitière médicalo devra

s'entendre avec le profes.seur de Toxicologie, pour suppléer à

ce qui pourrait man({ucr aux cours do Chimie générale, au

point de vue des applicatioiis à la Médecine.

Art. Vlll. Les cours d'JIygièno, de Médecine légale et de

Toxicologie se dormeront tous les deux ans, en soixante leçons

an moins pour chaque cours. Le premier de ces cours se don-

nera aux élèves de première et de seconde année, les deux

autres aux élèves de troisième et de quatrième année.
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Art. IX. TiCH cours do Pathol(»^no iiitorno ot do Pathologie

c.xUîrrio se donneront touH Ich ann on cent vingt lo(;ons cluicun,

durant le premier et le KCfond ternie, aux élèves do troiMiènio

ot de quatrième année. Chacun de cos cours ditVèrera fhaciuo

année do celui de l'anaée j)récedente, de manière (pie l'un cora-

plèLO l'autre. Sur les cent vingt lerons du cours de l'athologio

externe, il y aura chatiuo jinnèe au moins quinze le(;on8 spé-

cialement consacrées à la Midecine o|M''ratoire théorique.

Art. X. Le cours do Médecine opératoire pratidJie sera do

quarante le(;onH et se donnera en deux ans aux élèves do troi-

i^ième et de quatrième année. Ce cours consistera, pour les

élèves, à faire sur le cadavre, sous la direction du piofosseur,

les ditt'érentcs opérations de la Chirurgie.

Art. XI. Le cours de Maladies des yeux et des oreilles so

complétera on soixante le(;ons, dont trente chaque année, Co

cours est obligatoire pour les élèves de troisième et do qua-

trième année.

AuT. XII. Les cours de Clinique externe ot interne seront

chacun d'au moins quatre-vingt-dix le(;ons. Ces deux coura

seront obligatoires pour les élèves de troisième et do quatrième

année.

Art. XTIT. Le cours de Tocologio, qui renfermera tout ce

que les élèves doivent savoir touchant les maladies des femmes

et des enfants, se donnei-i. tous les ans, en un .. ,jnc et demi, ou

cent vingt le{;ons. Il sera d'obligation pour les élèves de troi-

sième et de (quatrième année-

Art. XIV. Le cours de Clinique des accouchements se

donnera aux élèves de troisième et de quatrième atinée, con-

formément à ce qui sei-a l'églé chaque année par le lîecteur,

après qu'il aura pris l'avis des professeurs et du Doyen do la

faculté.

Art. XV. Le cours de Clinique des Maladies des yeux cl

des oreilles sera de soixante leçons. Il sera obligatoire pour

les élèves de troisième et de quatrième année, à qui il sera

donné en deux ans.

Art. XVl. Los élèves de seconde, de troisième et de qua-

trième année suivront, au moins une fuis en leur entier,

m

-^•IMi
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AFFILIATION

de V Tniversite Laval au CoUc^e Royal des Chirurgiens de Londres.

L'otlot do cotto alfiliation est do donner à l'Université Laval

los privilèges suivants:

1" L'examen de l'Inscription est reconnu comme équivalent

à l'examen préliminaire du Collège lioyal des Chirurgiens do

Londres.

2" Les certificats d'assiduité aux cours do Médecine suivis à

rUiiiversité Laval par los élèves inscrits après lour inscri})tion

sont reconnus ])our autant ])ar le même Collège.

3" Tjcs Docteurs on Médecine de l'Université Laval sont

admissibles à l'examen poui* le diplôme do Membre du Collège

lloyal des Chirurgiens do Londres.

KE(JLEMENT

concernant Vamphithéâtre d'Anatomie et les salles de dissection.

Art. L Les élèves inscrits ot los étudiants qui ont la per-

mission do suivre les cours de iafacidté de Médecine, sont soûls

admis aux salles de dissection.

AiiT, II. Les étudiants ne peuvent entrer dans les salles de

dissection qu'aux heures fixées et en présence du professeur.

(1) Ceux qui no pronnont pas lo degr6 de Licencié à l'Univorsit^?, sont obligés
do suivre deux ans lo cour? do Chimie ainsi que le cour^' de liotnnique, après avoir

été admis légalumout à l'étude, quand même ils auraient déjà suivi ces cours au
collège.
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Ils sont divisés en sections, de la manière déterminée par le

professeur.

Art. m. Dans leurs travaux, il devront se maintenir rigou-

reusement dans les bornes des convenances et de la décence, et

ils auront soin de traiter les restes humains avec tout le respect

qui leur est dû.

Art. IY. Aucun élève n'aura le droit d'introduire des ca-

davres ou portions de cadavres pour servir à la dissection
;

mais tous devront se pourvoir auprès du professeur d'Analomie

pratique, chargé de les fournir et d'en faire la distribution.

Art. V. Le silence doit régner dans les salles de dissection
;

il n'est permis de l'interrompre que pour adresser au professeur

des questions qui aient rapjmrt aux travaux anatomiques.

Art. VI. Le i»rofesscur d'Anatomie pratique aidera et diri-

gera les étudiants dans leurs travaux de dissection ; il distri-

buera les sujets et les pièces à disséquer aux différents élèves.

Il veillera au bon ordre et à la salubrité des salles affectées aux

travaux anatomiques.

Il sera chargé de procurer des cadavre.-- aux élèves, et refu-

sera l'admission de ceux qu'ils se seraient procurés sans son

concours.

Art. VIL Le garçon d'amphithéâtre se conformera aux ins-

tructions qui lui seront données par le professeur.

Il est spécialement chargé de maintenir, dans toutes les

parties de l'établissement, la propreté la plus parfaite, et do

veiller à la conservation des objets mobilier,- do toute nature.

CJiaque jour, il enlèvera de l'amphithéâtre et des salles do

dissection les débris cadavériqnes, et les déposera soigneuse-

ment dans les places destinées à les recevoir.

Il ne pourra s'absenter, pendant les heures do leçon et de

dissection, sans l'autorisation du professeur.
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ARRÊTÉ DISCIPLINAIRE

concernant la conduite des élèves au Dispensaire (1).

I. Les étudiants en Mtkîecine doivent froquenle» ré<,nilière-

mont le Dispensaire, conformément aux dispositions suivantes:
Pour les maladies des yeux et des oreilles, ils suivent l'ordre

qui leiii- est indi(iué par 31. le Professeur. Pour les autres jours
(le lu semaine, les élèves de quatrième année viennent par
groupes de dix, suivant l'ordre de doyen à l'Université. Les
groupes se succèdent à tour de rôle tous les mois.

II. Tous doivent se montrer respectueux et obéissants envers
les Médecins de service et envers les Dames Religieuses.

JJl. Ils doivent se tenir dans la salle de consultation ou dans
la Pharmacie et sous aucun prétexte ne doivent aller dans la
salle d'attente des malades.

IV. Ils ne doivent engager aucune conversation avec les

malades.
^

y. Ils ne doivent proscrire pour les malades ou faire les

visites à domicile que sur Vçrdre des Médecins.

\ I. Ils ne doivent prendre pour leur propre usage aucun des
médicaments de la Pharmacie non plus que des instruments do
Cliii'iii-gie.

VJl. Jlsne doivent ni fumer, ni crier, ni siffler, ni môme
parler haut dans aucune de.v salles du Dispensaire.

VIII. Les Meilecins du Dispensaire et les Dames Religieuses
cnt loule l'autorité nécessaire pour faire observer les divers
articles de ce règlement.

ARRÊTÉ D\5 RlXTEl^R

concernant la conduite des éU\..es à niospice de la Maternifé.

Art. I, Aucun élève ne pourra entrer à l'Hospice de la

(1) '-e DispKNSAirr: dk Qrf:nKC a 6t6 ouvert en 1866. A cet .'tablisseTncnt, tous
les [luavrcs de la villcj, sans di>tinction decioyanee-' ou d'oii^ines, reçoivent gra-
tuitement les soins et lonudes iiuo recpiiert leur état. Le Recteur de l'Université
Laval et M. le Curé de N.-D. de Québec sont les Directeurs du Dispensaire. Les
Sœurs de la Charité veillent à l'entretien des salles et reçoivent les malades.
Le Conseil l'»ive>-sitaire, en faisant insérer le présent Arrêté Jjincipliuaira

parmi ses Jiègloments, lui donne orce de loi univcrsitairo.



38 ENSEIGNEMENT.

Maternité, rians qu'il y ait eu un avertissement spécial requé-

rant la ]irésenco des élèves, et ils n'y resteront que le temps

strictement nécessaire.

Art. II. Six élèves seulement seront admis à la fois à

l'Hospice.

Art. IJI. Les élèves de quatrième et do troisième année

iront à tour de rôle, suivant l'ordre qui sera déterminé tous les

ans par le liecteur.

Art, IV. Ils s'y tiendront dans la salle d'attente à leur usago^

n'y parlant qu'à voix basse, pour ne pas fatiguer ou intimider

les malades, et il ne leur sera pas non plus permis d'y fumer.

Ils ne pourront jamais être admis auprès des malades sans la

présence olïective du Médecin-Visiteur.

Art. V. Toute conversation inconvenante entre eux (même
dans la salle d'attente), ou tout défaut de respect envers les

Dames Eeligieuses ou le Médecin de service, exposerait les

coupables à être renvoyés. Dans le cas où unc^ plainte fondée

trahirait une conduite contraire aux bienséances de la part do

quelque élève à l'égard des malades, ne fut-ce qu'une fois,

l'élève sera passible d'expulsion définitive et sans appel.

Art. VI. Les Religieuses chargées de l'Hospice, les Méde-

cins-Visiteurs, et, à leur défaut, les matrones au service des

Religieuses, ont toute autorité pour veiller à l'exécution du

présent règlement.

REGLEMENT

(concernant les cours prives de la faculté des Arts.

Art. I. Les cours privés de la faculté des Arts comprendront

au moins toutes les matières exigées pour le Second examen
de l'Inscription et du Baccalauréat es Arts.

Art. II. Ces cours seront faits, autant (|ue possible, par des

gradués de l'Université, nommés par le Recteur, lesquels s'ils

ne sont déjà professeurs titulaires ou agrégés do l'Université,

ne prendront que lo titre de Chargé du cours de à la faculté

des Arts.
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Art. III. Ces cours pourront être suivis par les élèves do

Philosophie du Petit Séminaire de Québec, lesquels, tout eii

étant ri'putés élèves de la focultédes Arts, continueront cepen-

dant à demeurer sous la surveillance ot l'autorité exclusives du

Sen\înairo.

Art. IV. Le Recteur ])ourra aussi admettre à ces cours :

1'^ Les élèves et autres jeunes gens admis à suivre les cours

des facultés de Droit et de ^[édecine
;

2'^ Les jeunes gens de la ville qui auront déjà subi avec succès

le Premier examen; ils seront réputés élèves de la faculté des

Arts, et houmis à tous les règlements de l'Université
;

3° Enfin, les jeunes gens qui étudient la Pharmacie, le Génie

civil, rAi'i)entage ou l'Ai'ckitecture ; ils seront aussi soumis à

tous les renflements de l'Université.

RÈGLEMENT

pour admettre aux cours certains étudiants qui n'ont point

r Inscription.

Art. L Le Recteur de l'Université pourra permettre aux

jeunes gens qui auront été admis légalement à l'étude du Droit

ou de la Médecine, de suivre les cours de Droit ou de Médecine,

sans prendre l'inscription comme élèves de l'Université (1).

Art. II. Si ces jeunes gens sont admis à l'Inscription dans

la faculté des Arts avant l'expiration de deux années, ou moins

de trois mois après qu'elles seront expirées, ils pourront être

admis à Tinscription dans les facultés de Droit ou de Médecii e,

pourvu 1° qu'ils se soient conformés à toutes les rètrles aux.

quelles sont soumis les élèves, 2° qu'ils aient obtenu à tous les

-examens de terme les notes tri's-bien, ou bien, ou assez bien, ou

qu'ils aient repris les examens défectueux, conformément aux

(1) Comme le Bureau provincial de Médecine ne s'assemble qu'au commence-
ment d'octobre, les jeunes gens qui se ]m)porent do s'y faire admettre légalement
à l'étude de la Médecine, obtiendront provisoirement permisgion de suivre les

«ours de l'Université Lnval dès la rentrée des facultés, dans la seconde semaine
de septembre, afin qu'ils ne 6o«mt pas retardés dans leurs études.
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règlcrr.cnts concernant les doij^rés. Dans tous les cas les simples

étudiants peuvent, dans les facultés de Droit et do Médecine,

arriver à tous les deirrés comme les élèves inscrits.

Art. th. Le Ilcctenr pourra toujours révoquer cette permis-

sion, lorsqu'il ci'oira en avoir une raison ^suffisante.

Art. IV. Aucun jeune homme renvoyé do l'Université no

2iourra être admis à suivie les cours en vertu du présent

règlement.

EEGLEM ENT

concernant les examens qui se font à la fin de cliaqxie terme.

Art. I. Dans toutes les facultés, durant les derniers jour»

de chaque terme, tous les élèves et autres étudiants qui suivent

les cours de l'Université, sont examinés sur toutes les matières

qui leur ont été enseignées ]»endant ce terme.

Art. tl. Ce sont les prof'esJ^eurs qui font ces examens ; ils

peuvent cependant être aidés par les agrégés de la faculté.

Art. III. A cette tin, les uns et les autres sont répartis en

plusieurs jurys, dont chacun se compose d'au moins trois

membres. Le ]»lus ancien des professenio qui composent le

jury on est le président.

Art. 1Y. Autant que possible, chaque jury n'examine les

élèves et autres étudiants, que sur les matières enseignées par

les professeurs qui en font jartie.

Art. V. Quoicpi'il soit grandement à désirer que les examens
n'aient lieu que devant des jurys complets, cependant l'absence

momentanée d'un membre n'oblige pas à interrompre nno
séance.

Art. VI. Les professeurs peuvent assister aux séances des
jurys dont ils ne font pas partie; mais, dans ce cas, ils n'inter-

rogent que de l'agrément des membres du jury.

Art. VIL Autant que possible, chaque membre d'un jury

interroge chacun des élèves et autres étudiants qui se pré-

sentent à l'examen. 11 se guide pour cela sur le programme
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général ado])té par la faculté, ou, à défaut d'un semblable

l)r()i(ramine, sur celui qu(! fournit lo professeur.

Art. VI 11. Les jujys rè<i;letit eux-mêmes le temps et le lieu

do leurs Héamîes, de mémo (pie l'ordre selon lequel les élèves ot

autres étudiarUs doivent se présenter à l'examen. Cependant

ils ont soin de s'entendre, de manière que cet ordre no soit pas

le même devant tous les jurys, et que, autant que possil)le,

aucun élève ou autre étudiant n'ait subi tous ses examens

avant lo dernier jour du terme.

Art. IX. La durée de l'examen de chaque élève sur chaque

matière est i-eglée par la faculté d'après l'importance de la

matière et le temps que l'élève a dû y consacrer, de manière

cejiendant que la durée totale de tous les examens d'un élève

pour un mèm'^ terme ne dépasse point soixante minutes ot ne

soit pas moindre que trente minutes, et que, si l'élève n'a à

ré))ondre que sur un cours, lo minimum soit fixé à quinze

minutes. (Jette durée totale ne comprend pas le temps néces-

saii-e pour ré])arer les défauts des examens ju'écédents, con-

formément aux rèii;lements concernant les de<i;rés.

Art. X. Il est loisible à cha(iue faculté de permettre et

même d'ordonner aux élèves et aux autres étudiants d'assister

aux examens.

Art. XI. Après l'examen do chaque élève ou étudiant, le

jury délibère sur la note que mérite l'examen, et choisit, à la

majorité des Voix, entre les suivantes : très-bien, bien, assez

bien, mcdiocrement, mal, très-mal. Tous les professeurs présents à

l'examen délibèi-ent et votent avec les membres du jury, et, dans

le cas où les voix sont également partagées, le pré]>ondérance

est à celle du professeur dont l'enseignement renferme la ma-

tière qui fait l'objet do l'examen.

Art. XII. Los notes s'inscrivent à la suite du nom des

élèves ou autres sur un tableau, qui est ensuite transmis au

Doy en, après que les membres du jury y ont inséré leurs

remarques, s'ils en ont à faire, ot y ont apposé leur signature.

Le Doyen y ajoute ses propres remarques, et le remet au Rec-

teur, après en avoir fait transcrire le contenu sur le registre do

la faculté.
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Art. XIII. Lo Recteur est autorisé à dispenser des prescrip-

tions du présent règlement cluique fois que les circonstances

ne permettront pas de les observer.

EÈdLEMEXT

concernant le service de la Bibliothèque.

Art. r. La Bibliothèque est ouv^erto tous les jours (les di-

manches et les jours de fête exceptés), aux heures fixées par le

Eecteur.

Art. ir. L'entrée des salles de la Bibliothèque n'est permise

aux élèves qu'avec l'autorisation du Bibliothécaire et en pré-

sence d'un employé de la Bibliothèque.

RT. III. Une salle de lecture est mise à la disposition des

élèves aux heures où la Bibliothèque est ouverte.

Pour obtenir des livres, on doit remettre à l'un des employés

de la Bibliothèque un bulletin jiortant l'indication de l'ouvrage

que l'on désire, avec la signature de celui qui fait la demande.

Art. IV. On doit garder le silence dans la salle de lecture

en tout temps, et éviter ce qui pourrait incommoder ou dis-

traire les lecteurs.

Art. y. Il n'est permis de prendre des notes qu'au crayon.

Comme le calque peut endommager les gravures ou les estam-

pes, il est défendu de calquer.

Art. VI, Aucun livre ne sera communiqué pendant le quart

d'heure qui précède la clôture de la Bibliothèque; ce temps sera

«mployé au contraire à remettre en i)lace tous ceux qui auront

été prêtés. Les élèves, en remettant un livre, auront soin de

«e faire rendre le bulletin mentionné à l'art. III.

Art. VII. Les Bibliothécaires sont autorisés à refuser aux

élèves les ouvrages dont la lecture ne leur conviendrait pas.

Art. VIII. 'Les professeurs et les fonctionnaires de l'Uni-

versité peuvent entrer dans les salles de la Bibliothèque, et y
faire des recherches. Ils sont priés de remettre à leur place les

ouvrages qu'ils auront consultés.

Art, J.X. Ils peuvent avoir à leur chambre les ouvrages qui
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loii: sont nécessaires pour leurs études. Ils les obtiennent en

si^'nant un bulletin qui contient l'indication du titre, du nom-

bre des volumes, du format de l'ouvrage et de la date de la

sortie de la Bibliotlièc^ue. Ce bulletin est immédiatement trans-

crit sur un registre particulier, dans lequel la date de la

rentrée des livres est également marquée.

Art. X. Les livres peuvent être gai-dés pendant la durée du

terme courant.

Si un ouvrage déjà confié à un professeur est demandé par un

de ses collègues, le Bibliothécaire invitera celu] qui a l'ouvrage

à le faire rapporter dans la huitaine, ou à se concerter avec

celui qui en a fait la demande, afin qu'ils puissent s'en servir

alternativement. Néanmoins, le sigiuitaire du bulletin demeure

responsable.

Art. XI. Les ouvrages do prix, les collections do planches,

les grands dictionnaires, les encyclojjédies et autres ouvrages

de cette nature, ne peuvent être consultés qu'à la salle de lec-

ture ou dans celle de la Bibliothèque.

Art. XII. Si un professeur a besoin, pendant la leçon, d'un

des ouvrages mentionnés à l'article précédent, le Bibliothécaire

pourra le lui confier contre reçu et à la condition de le faire

rapj)orter par un appariteur immédiatement après la leçon.

Art. XIII. Celui qui aura détérioré ou perdu en tout ou en

partie un ouvrage quelconque, sera tenu de fournir à ses frais

un autre exemplaire du même ouvrage.

Art. XIV. Les livres de la Bibliothèque ne peuvent être

prêtés ou empoi'tés hors de l'Université qu'avec une autorisa-

tion spéciale du Recteur.

Art. XV. La Bibliothèque est fermée pendant la durée des

vacances.
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DEGRES ET PRIVILEGES

KEGLEMENT

concernant VInscription et les Degrés dans la faculté de Théologie.

DEGRES.

AiiT. T. Les degrés sont au nombre de trois, savoir : le

Baccalauréat, la Afaîtri^o ou Licence, et le Doctorat, dans cha-

cune des deux branches do la faculté, qui sont la Théologie et

le Droit canonique.

DIPLÔMES.

Art. II. Tous les diplômes de la faculté de Théologie sont

expédiés au nom du Visiteur de l'Université, conformément
aux Induits accordés par le Saint-Siège. Les candidats au
Doctorat en Théologie, ou en Droit canonique, doivent, avant
de recevoir leur diplôme, réciter la profession de foi de Pie lY
en présence soit du Visiteur, soit de l'un de ses vicaires

généraux, et d'au moins trois Professeurs ou Docteurs de la

faculté.

INSCRIPTION.

Art. IIL Nul n'est admis comme élève de la faculté, qu'il

n'ait exhibé au llecteur la j)ermission et les lettres testimo-

niales de son Evoque.

L'Inscription s'obtient en subissant avec succès les examens
requis par la faculté des Arts.

Disposition transitoire.—5\i%(\u'k septembre 1878, le Recteur

pourra accorder l'Inscription aux candidats qui exhiberont un
certificat d'études complètes embrassant les différentes matières
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exigées pour iino Ins('rii)(ion iv^ulièro, et cotto Inscription

auni les niùmos privilèges que ni tûlo oût été obtenue u})ros les

examens requis.

BACCALAURÉAT EN THÉOLOGIE.

Art. IV. Pour obtenir le Haccahiurôat en Théolot,no, il faut

être élève inHcrit, avoir suivi leH cours durant nix termes,

et avoir obtenu, à tous les examens do ces six ternies, l'une des

notes asse^ bien, bien, ou très- bien, pour toutes les matières des

examens, qui doivent embrasser au moins la moitié des manuels

de dogme et do morale adoptés par l'établissement où l'on étu-

die, et les autres matières spccitiées ci -après dans l'art. V.

Cependant, un candidat qui, à un ou deux examens, n'a pas

obtenu la note tris- bien, ou bien, ou assez bien, pour une matière

ou pour le moindre nombre de matières, ])cut subir un nouvel

examen sur ces mêmes matières à un ternie ultérieur, et ètro

admis au Baccalauréat s'il obtient une des trois notes indiquées

ci-dessus. L'élève qui ne réussit pas à ce nouvel examen n'est

admis au Baccalauréat qu'après avoir réparé ce défaut à la fin

du cours d'études ; et, tant que ce défaut n'est pas réparé, tous

les examens que subit l'élève sont soumis aux mômes conditions

que ceux des six premiers termes.

Les six termes doivent être consécutifs. JN'éanmoins, si un

élève avait été empêché do se présenter à l'examen d'un ou

de plusieurs termes par une cause que le Eectcur jugerait lé-

gitime, les six premiers examens que subirait l'élève seraient

censés consécutifs et suiïisants pour obtenir le Baccalauréat,

pourvu qu'ils eussent les autres conditions requises.

LICENCE EN THÉOLOGIE.

Art. y. La Licence en Théologie peut s'obtenir à la fin do

la troisième année par les Bacheliers en Théoiogio qui ont eu

une des notes très-bien, bien, ou assez bien sur toutes les matières,

aux examens des deux premiers termes de cette année, ou qui

ont réparé un examen défectueux [par un examen subséquent,

et qui, à la fin du troisième terme, subissent 1° l'examen du
terme avec le même succès sur les matières autres que la Théo-
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logic doîTTnaliqiio ot morale, Havoir sur rMcritnro sainte, l'His-

toire ec('l^^^iîlHtiquo, 1 Klofiurnce sacréo et lof^ Rites (1); 2° une

douille «'preuve spéciale sur la ])artie do la TIié()lo<rie do^^ma-

tique et morale vue dati.-j rette année, la première écrite, la

seconde orale, à laf|uello ne sont admis (pie les caixlidats «lont

rcjireuve «'crite à été jui^ée suffisante. La lan^çuo latine est la

seule dont on ])ui8sc taire us.igc dans les épreuves. L'épreuve

orale ne dure pas moins d'une heure. La durée de l'épreuve

écrite e^t do six heures, comme dans les autres facultés.

Chaque année, environ deux mois avant les éprouves, la fa-

culté détermine et fait connaître aux candidats un certain

nomhre de lliésos numérotées sur les matières théologi(iues do

l'année, sur lesquelles doit rouler l'examen soit écrit, soit oral.

Pour les épreuves écrites, tous les numéros des thèses sont

écrits sur des cartes semblables. Les cartes sont ensuite

mêlées })ar celui qui préside, et un des candidats est invité

à venir en tirer une. La thèse correspondante au numéro
tir('', dtn'ient l'objet du travail de tous les candidats. Pour ces

épreuves, on )-emet aux candidats un exemplaire de la Vulgate

sans notes, et le concile de Trente.

Les épreuves écrites et orales de la Licence et du Doctorat

sont dirigées et apjiréciées par un jury d'au moins quatre

membres choisis pur le .Recteur entre les Professeurs, Docteurs

ou A^'rcgt's de la faculté et les Professeurs do Théologie des

Grands Séminaires affiliés.

liu travail des candidats est apprécié dans une assemblée do

tous les membres du jury, qui se réunissent pour cela à leur

commodité, et qui appliquent à chaque composition écrite

l'une des six notes très-bien, bien, assez bien ou suffis^^nt, mé-

diocre, mal, très-mal. Ce jugement se fait à la majorité des

voix, et, en cas de ])artage égal, le Professeur de la matière sur

laquelle le candidat aura composé a voix prépondérante.

Pour les épreuves orales, auxquelles ne soit admis que les

candidats dont les épreuves écrites ont été jugées au moins

f -1

(1) Ces deux dernières matières ne commenceront il être obligatoires que huit
aniK-es après l'organisation de la faculté ; l'étudo des langues sacrées sera tou-
jours facultative.
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HulHsantoH, les mombroH <lu jtirv ho servent du pro^n-ivinmo

coiitoniuit les thùsos (leMi^Miécs ])Jir lu lUculté, coiuiac il u otô

dit plus liiuit.

i\ussitôt (luo le ciiiididat a passé sur une matière, le jury

ui)j»ri'eie, ù la majorité des voix, le résultat de cet oxameii

partiel, eu lui appliciuuiit l'uno dos wix notes trcs-him^ bicii^

suffisant, mt'diocre, mal, tris-inal. Cette appr('ciation se lait

Béauc'o tenante (ajtrès délibération, si elle est néeessaire), mais

de manière <[ue le candidat ne la connaisse poitit avant la tin do

l'examen. En cas d'égalité de partai^e des voix, le l'rol'esseurde

la nuitière sur la([uelle le candidat a été interroj^é, ou, on sou

absence l'interrogateur, a voix prépondiu'ante. i>ans tous les

cas, lo jU'ésident du jury consJLijne le résultat on mettant dans

une urne un jeton dont la couleur indi(|Ue la note conimo

suit :

Jeton blanc ----- trf^s-imen,

Jeton jauno ----- bien,

Jeton rougo ----- suffisant ou assez «ien,

Jeton vort ----- mkdiocue,

Jeton bleu ----- mal.

Jeton noir ----- trî-is-mal,

A la fin do l'oxamen, lo jury examine les jetons, en tenant

compte do ceux mérités pour la composition écrit'^, et le pré-

sident })roclame immédiatement le j-ésultat en pronon(;ant

l'admission ou le renvoi du candidat d'après les principes

suivants :

Le candidat peut être reçu avec tous ses jetons rouges, à plus

forte raison avec C^qa jaunes, ou avec des blancs ; mais il ne i)eut

être reçu avec dos jetons verts, bleus ou noirs. Aussi pout-on

interrompre l'examen oral d'un candidat aussitôt qu'il a mérité

l'une des notes médiocre, mal, ou très-mal.

Lo candidat malheureux peut cependant se représenter, si lo

jury le lui ;)ermot, trois mois après son premier écliec. S'il no

réussit pas à ce nouvel examen, il no peut plus se représenter

qu'à l'époque ordinaire l'année suivante, et une fois seulement.

Le président du jury envoie au Recteur la liste des noms des
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camlidatH, on mettant à la «uitc de chacun lo résumé qui lui

l'orrespori'l.

Lu claHHitication Ucs catxiidiits admii^ so fuit do lu maiiiôro

«uivanto ;

Lori^que los jetons en majorité sont blancm et qu'il n'y en a

paM di' rou^o, le cantlidaL est Licencié avec grande distinction ;

Ior!S(|u'il y a autant ou [dus do jauncH que do blancs ot qu'il n'y

u point de rou^CH, lo candidat cj^t ro(;u avec distinction ; il est

encore rc(,'U avec distinction, h"\\ obtient quelques jetons rougos,

à condition que ces derniers soient raclietés par un nombre
double do jetons blancs j dans les autres rtis, il est simplement

admis.

DOCTORAT EN TIIÉOLOOIB.

Art. V[. Lo Licencié en Théologie qui veut obtenir le Doc-

torat, j)cut être admis aux épreuves un an après la Licence

l" 11 d*)it avoir eu une des notes t'^^-bicn, bien, ou usscc bien

aux examens des deux premiers termes de cette annoi', ou

avoir réj)aiVMin examen défectueux par un examen sui>sé((nent
;

2" A la lin du troisième terme, il doit subir sur toute la Théologie

dogmatique ot morale, et sur la partie du Droit canonique qui

concerne les e»npèchements de mariage, deux épreuves som-

blablos a celles qui sont indiquées ci-<lcssus pour la Licence,

mais les thèses doivent être déterminées et annoncées p;ir la

faculté vers le premier avril. L'épreuve orale no dure j)a.s

moins d'une heuro et dei»ie.

DROIT CANONIQUE.

Art. vil Le Baccalaui-éat en Di*oit canonique s'obtient à la

fin ues Institutions avec les notes très-bien^ bien, ou assez bien

aux trois examens de terme de l'année.

Ceux qui commencent l'étude du Droit canonique après un

cours complet de Théologie, sont considérés, ipso facto, comme
Bacheliers en Droit canonique et admis immédiatement à sui-

vre )o cours des Décixîtales.

Art. VIIL A la fin de la troisième année du cours de Droit

canonique, tout Bachelier qui a ou une des notes très-bien, bien
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OU assez bien aux cinq premiers examens de terme des deux

dernières années, ou qui a réparé un examen défectueux par

un examen subséquent, peut être admis à un def,'ré plus élevé

d'après les règles suivantes :— 1° Il doit subir sur toutes les

niatières de renseignement canonique deux éjjreuves, l'une

écrite, l'autre orale, semblables à celleif qui sont prescritea

dans l'article V ci-dessus pour la Licence en Théologie, et

appréciées de la même manière. Pour l'épreuve écrite, on re-

met aux candidats le Corpus Juria Canonici sans notes, et le

concile de Trente. L'épreuve orale dure au moins une heure.

2 ' Toutes les matières sont distribuées en six parties distinctes,

Bavoir: chacun des cinq livres des Décrétales, et les Institutions,

comprenant la Iliérarchio de l'Eglise et les sources du Droit

canonique. Aussitôt que le candidat a passé sur une de ces par-

ties, le jury apprécie le résultat do cet examen partiel confor-

Diément à ce qui a été dit à l'article V. 3° Celui qui n'a pas eu

d'autre note que trcs-bien, ou bien, est admis au Doctorat; celui

qui a eu quelque autre note n'est admis qu'à la Licence, ou est

renvoyé, suivanv Ic^- règle?= du même article.

AiiT. IX. Un élève qui désire prendre les degrés on Théolo-

gie et en Droit canonique, peut bien suivre le cours des Insti-

tutions et celui de la première année des Décretales, en même
temps qu'il se prépare à la Licence et au Doctorat en Théolo-

gie ; mais il doit iiécessairemeut donner une année entière ex-

^'usivement à l'étude du Droit canonique après avoir terminé

son cours de Théologie.

Art. X. Excepté dans le cas d'un concours ],our un prix ou

pour quelque distinction honorifique, les candidats admis à re

cevoir un même diplôme sont nonimés en commençant par

ceux qui occupent un degré plus élevé dans la hiérarchie ecclé-

siastique, suivant la date de leur ordination, et en cas d'égalité,

Buivant l'ordre alphabétique.
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PtEGTiEMENT

concernant les examens dans les Grands Séminaires affiliés (1).

Art. I. Avant de recevoir un diplôme quelconque, tout

'•andidat doit, pour ee conformer à l'Induit du 9 avril 1865,

exhiber au Eecteur un certificat de studiis peractis et de honestate

vitœ, signé ou contresigna par son Evoque.

Art. il Tous les examens de terme se subissent devant un

jury d'au moins trois membres nommés par les Supérieurs res-

pectifs; ceux-ci, à la fm de chaque année, envoient au Eecteur

une liste cortitiée des candidats qui ont eu, durant l'année, les

notes requises pou^ les degrés. Cette lisit doit contenir lea

noms et surnoms des candidats, leur âge, lour ordre, le nom
de leur diocèse, la liste des traités vus dans l'année, avec la note

d'examen sur chacun.

Art. III. Les thèses et les questions pour les épreuves écrites

sont toujours déterminées par la faculté.

Art. IV. Les séances pour les épreuves écrites de la Li.

ccnce ])euvent avoir lieu dans chaque Séminaire sous la surveil-

lance do quelqu un chargé de ce soin par les Supérieurs respec-

tifs. Cependant, dans le cas d'un concours entre les élèves dt

plusieurs maisons pour un prix ou pour quelque distinction

honorifique, le surveillant est désigné par le Eecteur et choisi

parmi les membres d'un autre Séminaire. Dans ce cas, le Supé-

rieur peut lui adjoindre quelqu'un de la maison; mais le sur-

veillant désigné par le Eecteur demeure toujours responsable.

Art. V. L'examen oral pour la Licence se fait régulièrement

à Québec. Les épreuves écrites et orales do la Licence et du

Doctorat sont dirigées et appréciées par un jury d'au moins

(1) Afin que les dégrisa ne soient pas donnés à dos conditions diverses dans les

différents établissements, il est nécessaire que les Grands Séminaires conviennent
entre eux do certains pointa fondamentaux. L'affiliation consiste dans l'accepta-

tion de ces conditions. Toute la formalité se réduit à ia déclaration que fait un
Evoque que ces conditions lui agréent, et qu'il organise son Grand Séminaire en
conséquence.

Les (}rands Séminaires actuellement affiliés h l'Université Laval (1874) sont le

Grand Séminaire de Québec, le Grand Si minaire du Collège do Sainte-Anne, le

Grand Séminaire de Saint-Germain de Rimouski,
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quatre membres choinis par lo Ilectcur entre les professeurs,

doctC' rs ou agrégés de la faculté, et les professeura de Théo-

logie -.les Grands Séminaires affiliés, comme il est dit dans l'ar-

ticle V du Règlement concernant V inscription et les degrés da.is la

faculté de Théologie.

Art. VI. Pour le Doctorat, toutes les épreuves se subissent

a Québec, et l'examen oral so fait toujours publiquement.

REGLEMENT

concernant les Degrés dans les facultés de Droit, de Médecine
et des Arts.

Art. I. Les Degrés sont au iiomijro de trois dans chacune

des facultés, «savoir : le Baccalauréat, la Maîtrise où Licence,

et le Doctorat.

Art. il Sauf les exceptions mentionnées ci-après, pour

obtenir un Degré, il faut avoir subi des épreuves suifisantes

pour prouver qu'on le mérite.

Art. m. C'est au Recteur de l'Université que sont adres-

sées les demandes pour l'admission aux épreuves. Avant de

l'accorder, il doit s'assuror que la conduite du candidat ne le

rend pas indigne de l'honneur qu'il désire, et consulter lo

conseil de la faculté intéressée, s'il s'agit d'un Degré supérieur

au Baccalauréat.

Art. IV. Dans les épreuves, tout se fait conformément ivUX

règlements de l'Université, et, pour les détails qui ne se trou-

vent pas dans les règlements, on se conforme aux instructions

du Recteur, ou à l'usage, au défaut de ces instructions.

Art. V. Le travail des épreuves écrites se fait sous la sur-

veillance de quelqu'un chargé de ce soin par le Recteur, ou

par le Doyen de la faculté, et les candidats n'apportent avec

eux, pour ce travail, ni livres, ni notes, ni même de papier
;

on leur fournit ce qui leur est indispensable.
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BACCALAURÉAT.

DU UACCALAURKAT DANS LA FACULTE DES ARTS.

Art. VL Tout candidat au grade de Bachelier ou à l'Ins-

cription dans la faculté des Arts, doit prouver qu'il possède

les matiorcs qui font ordinairement l'objet de l'enseignement

dans les Collèges. A cet effet, il subit deux examens : l'un

ordinairement a|)rès avoir fait sa Rhétorique, et l'autre après

avoir terminé son cours de Philoso))hio.

Art. YII. Les exupiens se font par écrit, soit en français,

soit on anglais, au choix de chacun des candidats, excepté pour

l'une des questions d'Histoire, comme il est dit plus loin. Le
tra\'ail est distribué en six séan'^es au Premier examen (examen
des Lettres) et en quatre au Second (examen des Sciences).

Art. VJIL Trois des séances de l'examen des Lettres sont

de trois heures, deux sont de quatre heures, et une de cinq

heures. Les séances de trois heures sor.t employées à faire

1° lin thème latin, 2" une version latine, 3° une version grecque.

L'une des séances de quatre heures est employée à répondre à

des questions sur l'Histoire universelle, sur l'Histoire du Canada

et sur la Géographie. La réponse sur l'Histoire du Canada doit

être faite dans celle des deux langues, française ou anglaise, qui

est la moins familière au candidat.

L'autre séance de quatre heures est employée à répondre à

des questions sur les principes et sur l'histoire do la Littéra-

ture et de la Ehétorique.

La séance de cinq heures est employée à faire une compo-

sition littéraire.

Art. IX. Une des séances de l'examen des Sciences dure

cinq heures, une autre deux heures, et les deux autres, qv.atre

heures chacune.

La séance de cinq heures est employée à répondre à des

questions do Philosophie intellectuelle et morale.

L'une des séances de quatre heures est employée à répondre

à des questions sur la Physique et sur la Chimie; l'autre à

ré})ondre à des-questions sur les Mathémathiques et sur l'As-

tronomie.
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La séance de deux heures est employée à repondre à des

questions sur l'Histoire naturelle.

Art. X. Des jurys, nommés comme il est dit ci-après, exa-

minent le travail des candidats, et déterminent, à la pluralité

des voix, le nombre de points auquel chacun d'eux a droit. Ce

nombre ne peut, en aucun cas, excéder le maximum tixé comme
suit :

Dix-huit points pour le thème et autant pour chacune des

versions
;

Vingt-quatre points pour la séance d'Histoire et do Géogra-

phie, et autant pour celle de Littérature et Rhétorique
;

Trente-six points pour la composition littéraire
;

Trente points pour la séance de Philosophie intellectuelle et

morale
;

I^euf points pour l'Histoire naturelle
;

Dix-huit points pour chacune des doux autres séances du

Second examen.

Art. XL A la tin d'un examen, les membres du jury, s'il n'y

en a qu'un, ou les présidents réunis, s'il y a plusieurs jurys, ad-

ditionnent les points conservés par les candidats, et distribuent

ceux-ci en trois catégories, ayant soin d'inscrire les deux pre-

mières par ordre de mérite, et d'indiquer le nombre de points

conservés par chacun des candidats.

La première catégorie est composée de ceux qui ont con-

servé au moins les deux tiers des points que chacun pouvait

conserver
;

La seconde, de ceux qui, n'aj-ant pas conservé les deux tiers,

w; t conservé au moins le tiers;

La troisième de ceux qui ont conservé moins du tiers.

Cependant, aucun candidat n'est classé dans la première ca-

tégorie, s'il a obtenu, pour le travail d'une séance, ou simple-

ment pour une des matières attribuées à cette séance et distin-

guées l'une de l'autre par les articles VIII et IX de ce règle-

ment, moins du sixième du nombre des points assignés pour

cette séance, ou attribués à cette matière par le jury chargé

d'examiner le travuil de chaque séance.

De même, aucun candidat n'est classé dans la seconde caté-
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gorie, s'il a obtenu, pour une séance ou pour une dos matières,

Ciîiime ci-dessus, moins du neuvième des points assignés.

Dans les deux cas, le candidat ne pourra être classé dans la

catégorie à laquelle lui donnerait droit la somme totale des

points conservés, qu'après avoir enlevé l'obstacle, en rempla-

çant le travail détectueux par un autre dans le même genre et

d'un mérite sutlisant.

Le candidat à qui il manque, pour être classé dans la pre-

mière catégorie, deux points ou au-dessous au Premier examen,

un point o;i au-dessous au Second examen, peut ne reprendre,

à un exameji subséquent, que la matière où il s'est montrd lo

plus faible, avec chance de i)Ouvoir être classé dans la première

catégorie, si le nouveau travail lui donne un nombre de points

suffisant.

Art. XII. Les candidats qui sont placés dans la première

catégorie, à l'un et à l'autre examen, obtiennent seuls le Degré

de Bachelier es Arts.

Les candidats placés dans la première catégorie au Premier

examen et dans la seconde catégorie au Second examen, obtien-

nent le Dagvii de Jîachelier es Lettres.

Les candidats de la seconde catégorie au Premier examen et

de la première catégorie au Second, obtiennent le Degré de

Bachelier es Sciences.

Les candidats de la seconde catégorie à l'un et à l'autre exa-

men sont admis à l'Inscription comme élèves de l'Université

Pour ceux de la dernière catégorie, ils peuvent être admis à

f'livre les cours de l'Université en qualité d'étudiants non

élèves, pourvu qu'ils soient admis légalement à l'étude d'une

profession libérale par les bureaux d'examinateurs provinciaux.

Art. XIIL II peut n'y avoir qu'un jury pour chaque examen
;

mais, s'il y en a plusieurs, chacun d'eux est chargé de la mémo
partie de Texamen par rapport à tous les candidats.

Art. XIV. Les jurys sont nommés par le Eecteur de l'Uni-

versité et les meml.'es en sont choisis parmi* les officiers, le;*

professeurs et les agrégés de l'Université, et les officiers et les

professeurs des Collèges affiliés à l'Université. Cependant quand
\SL correction des devoirs se fait dans les Collèges ou Séminaires

il

11
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affiliés, les jurys sont choisis par les Supérieurs respectifs.

Los jurys doivent être au moins de trois membres.

DU iîaci:alauréat ew médecine.

Art. XV. Pour obtenir le Baccalauréat dans la faculté do

Médecine, il suffit d'en avoir suivi les cours conformément aux

rè<'-lenientH durant neuf termes, et d'avoir obtenu, à tous les

examens do ces neuf termes, l'une dos notes assez bien, bien ou

trcs-bien, pour toutes les matières des examens, y compris la

Botanique et la Chimie.

Cependant, un candidat qui, à un ou à deux examens, n'a pas

obtenu la note irès-lnen, ou bien, on assez bien jwur une matière

ou pour le moindre nombre de matières, peut subir un nouvel

examen sur ces mêmes matières à un terme ultérieur, et être

admis au Baccalauréat, s'il obtient une des trois notes indiquées

ci-dessus. L'élève qui ne réussira pas à ce nouvel examen ne

sera admis au Baccalauréat qu'après avoir réparé ce défaut à la

fin du cours d'études ; et tant que ce défaut ne sera pas réparé,

tous les examens que subira l'élève seront soumis aux mêmes
conditions que ceux des neuf premiers termes.

Art. XVI. Los neuf termes doivent être consécutifs.

Néanmoins, si un élève avait été empêché do se présenter à

l'examen d'un ou de plusieurs termes par uno cause que le

Eocteur jugerait légitime, les neuf premiers examens que subi-

rait l'élève seraient censés consécutifs et suffisants pour obtenir

le Baccalauréat, pourvu qu'ils eussent les autres conditions

requises.

Art. XVIL On peut encore obtenir le Baccalauréat dans

la faculté de Médecine, après six termes seulement, aux condi-

tions exprimées dans les deux articles qui précèdent, pourvu

que le sixième examen de terme soit remplacé par le premier

examen de la Licence ou du Doctorat en Médecine, supposé

que le candidat subisse cet examen avec succès.

m
»U BACCALAUREAT EN DHOIT.

Art. XVIIT. Les élèves et les étudiants non élèves de la

faculté de Droit obtiennent le Baccalauréat à la fin seulement
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du cours complet do Droit, c'est-à-dire, au bout de trois ans et

après neuf examens de terme. Pour le reste, ce qui est dit aux

articles XV et XVI touchant le Baccalauréat en Médecine,

est également applicai)le au Baccalauréat en Droit.

Pour les élèves en Droit qui se présentent, à la fin du neu-

vième terme, à l'examen do Licence, celui-ci, quand mémo il

ne suffirait pas pour la Licence, s'il est favorable sur les ma-

tières du neuvième terme, tient lieu de l'examen de co terme.

MAITRISE OU LICENCE.

Art. XTX. Il n'y a qu'une Maîtrise ou Licence pour chacuno

des facultés de Droit et de Médecine ; mais la Maîtrise es Arts

est double : il y en a une pour les Lettres, et une pour les

Sciences.

Art. XX. Ancun candidat ne peut être admis aux éprouves

de la Maîtrise ou Licence sans les conditions suivantes :

lo II doit avoir suivi le cours d'études de la faculté d'une

manière régulière et entièrement conforme aux règles et aux

usages de l'Université. Ceci ne s'applique cependant pas rigou-

reusement aux professeurs des Sétninairos et des Collèges, qui

peuvent être admis aux épreuves de la Maîtrise es Arts aussitôt

qu'ils sont jugés capables de les subir avec succès, (1)

2" Il faut encore qu'il ait obtenu, aux examens qui se font à

la fin do chaque terme de l'année académique, une des notes

trcs-bien, bien, assez bien, sur toutes les matières des cours

qu'il a suivis dans sa faculté. S'il a eu une autre note pour

quelque cours ou quelque partie d'un cours, il a dû réparer co

dél'tuit, en subissant un nouvel examen sur les mêmes matières.

Cependant, dans la faculté de Droit, l'exacien du neuvième

terme peut être remplacé par l'examen de Licence, lorsque ce

dernier se subit à la fin de co terme.

3° Il faut enfin qu'il subisse avec succès les épreuves spéciales

de la Licence.

Cependant, dans la fiiculté des Arts, s'il n'a pas le Bacca-

(1) Les étudiants qui ont suivi des cours dans une autre institution, ou qui ont
d<^jà étudié quelque temps sous un patron, pourront, en exhibant au Recteur dea
oertiticatâ convenables, être admis à compléter leur cours.
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lauréat en ArtH, il doit avoir au moins lo Baccalauréat es Lettres,

s'il s'agit (lo la Maîtrise ou Licence ch Lettres ; ou le Bacca-

lauréat es Sciences, s'il n'agit de la Licence es Sciences.

Art. XXL Les épreuves que le candidat doit subir pour la

Maîtrise ou Licence sont les unes écrites et les autres orales.

Les épreuves orales sont publiques
; cependant, pour la Mé-

decine, on n'admet en général que les médecins et les étudiants

en Médecine.

Art. XXIL Les épreuves écrites de la faculté des Arts sont

au nombre de quatre pour les Lettres, et do deux pour les

Sciences. Celles des Lettres sont :
1° une dissertation littéraire

en français ou en an[;'aiset une dissertation latine, ou bien, une

dijsertati(»n pliilosop'jiquo en latin et une dissertation française

ou anglaise, scion que le candidat s'est applûiué plus spéciale-

ment à la littérature ou à la philosophie
;
2» des vers latins

;

3" un thème grec. Les sujets de celles dr-n Sciences sont pris

dans la Géométrie analytique, le Calcul ditierentiel et intégral,

la Mécanique, l'Astronomie et la Physique mathématique, ou

dans la Physique expérimentaîj, la Chimie et l'Histoire natu-

relle, selon que les études du candidat ont ou pour objet ])lus

spécial les sciences mathématiques, ou les sciences physiques

et naturelles.

Art. XXllL Dans les facultés de Droit et de Médecine, les

épreuves écrites sont au nombre do deux. FjU général le sujet

peut en être pris dans une partie quelconque de l'enseignement

de la faculté,

Mais, pour la faculté do Médecine, les deux épreuves écrites

peuvent être espacées de manière que l'une se fasse apr^s la

seconde année d'étude, et l'autre après la dernière. Alors le

sujet de la première épreuve n'est pris que dans l'une des

matières suivantes : Anatomie, Histologie, Physiologie, Patho-

logie générale, H^'giène, Botanique et Chimie. Le sujet de la

seconde épreuve se prend dans le reste de l'enseignement ue la

faculté.

Art. XXIV. Il n'est accordé que trois heures pour lo thème

grec, et quatre pour les vers latins; les autron épreuves écrites

do toutes les facultés peuvent durei six heures chacune.
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La durôo des épreuves orales est telle que chp.|iie candidat

est interrogé à raison d'environ 10 minutes pour un cours d'un

terme, 20 minutes pour un cours rîo deux termes, 30 minutes

pour un cours do trois termes, etc.

Art. XXV. Les épreuves orales ombrassent généralement

toutes les matières de l'enseignement de la faculté. Cependant,

dans la section des Lettres de celle des Arts, ces épreuves ont

plus spécialement pour objet l'explication et l'appréciation dé-

taillées au j)oint de vue grammatical, littéraire, histo'-ique,

etc., d'un certain nombre d'ouvrages classiques appartenant

aux langues fran(;aise, latine et grecque ; et, dans la section

des Sciences de la môme faculté, elles embrassent plus particu-

lièrement soit les sciences mathématiques, soit les sciences

physiques, selon que les unes ou les autres ont été plus a})pro-

fiondies par le candidat. Dans la faculté de Droit, les élèves

qui se destinent au Notariat, ne sont pas obligés do répondre

sur la Procédure.

Pour la Licence en Médecine, les épreuves orales, comme les

épreuves écrites, peuvent être partagées en deux parties, l'une

aj)rès la seconde année, et l'autre après la dernière. Chacune

de ces épreuves orales comprend les mémos matières que la

partie correspondante de l'épreuve écrite. De plus, chaque

candidat doit subir, dans le dernier terme de ses études, un

examen clinique, au lit des malades, sur la Pathologie ii: terne

et sur la Chirurgie.

Art. XXVL Les épreuves sont dirigées et appréciées par

un jury dont les membres, au nombre de trois au moins pour

la faculté de Médecine et de quatre au moins pour les autres

facultés doivent être Professeurs, Docteurs ou Agrégés de la

iU'ulté dont on demande la IVLaîtrise ou la Licence.

Art. XX.VII. Pour chacune des épreuves écrites, tous les

mombi-es du jury écrivent, sur des cartes semblables, chacun les

sujets qu'il juge convenables, de manière cependant que l'en-

sembie des matières d'une même carte n'exige pas un travail

de plus de six heures, et un des candidats peut être invité à

venir îirer une de ces caries. La série de questions qui s'y lit

devient l'objet du travail de tous i .s candidats.

M
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Lo travail dos candidats est apprécié dans une assomMéo do

tous les niombros du jury, qui so réunissent pour cela à leur

conuiiodité et qui ap|»li(iuent ù chaque composition écrite l'uno

des six notes très-bien, l>ien, assez-bit n ou suffisant, médiocre, mal,

tris-maL Ce jii<(emcnt so fait à la majorité des voix, et, en cas

de ]).')rlai(e é«i;nl, le professeur do la matière sur laquelle lo can-

didat a composé, ou, on son absence, celui qui a posé la ques-

tion, a voix prépondérante.

Les compositions écrites de la Licence en Médecine peuvent

être remplacées par les épreuves correspondantes du Prix

Morrin, faites par les élèves do seconde et do dernière année

d'étude, si lo jury trouve co travail surtisant. Lo travail est

censé sufliisant s'il obtient l'une dos trois premières notes (1).

Art. XXVJIL Pour les épreuves orales, auxquelles ne «ont

admis que les candidats dont les épreuves écrites ont été jugées

au moins sulïisantes, les membres du jury so servent d'un pro-

gramme dans lequel toutes les matières do l'examen sont indi-

quées sommairement et dont toutes les propositions sont numé-

rotées, Los membres du jury ne peuvent interroger lo candidat

que sur les matières du progrummo correspondant aux numéros

que le sort leur assigne.

Tant que le programme ci -dessus mentionné ne sera pas fait

pour une faculté, les membres du jury, réunis on assemblée

immédiatement avant l'examen oral du candidat, détermine-

ront au moins quarante questions sur chacun dos cours. Ces

questions, écrites sur des cartes distinctes, seront déposées dans

autant d'urnes séparées qu'il y a de cours obligés dans la

faculté, chacune do ces urnes devant contenir les questions re-

latives à un mémo cours. Les membi-os du jury interrogent

chacun dos candidats on lui posant les questions qu'ils tirent

des urnes. Ils peuvent cependant faire d'autres questions pour

obtenir plus do développement, ou s'assurer du sens que lo

candidat attache à ses paroles; mais ces questions secondaires

ne doivent pas être sur un sujet différent de celui do lu question

principale.

(1) Il en est ainsi de l'une des compositions dcritog de la Licence en Droit, qui
poun II être roniplacée par l'épreuve des Médailles Dufferin, tant que ces médailles
so neront. (Voir les règlements concernant le Prix Morrin et les Médailles
DuUurin )
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Art. XXIX. Aussitôt que le candidat a passé sur une ma-

tière, le jury apijrôcio, à la majorité des voix, le résultat do

cet examen ])articl on lui appliquant l'une des six notes très-

bien, Inen, suffisant, médiocre^ mal, très-mal. Cette appréciation so

l'ait séance tenante (a])rès délibération, si elle est nécessaire),

mais de manière que le candidat ne la connaisse point avant la

fin de l'examen. Kn cas d'égal i te de partage des voix, le pro-

fesseur de la matière sur laquelle le candidat vierit d'être in-

terroge, ou en son absence l'interrogateur, a voix prépondé-

rante. Dans tous les cas, le président du jury consigne le résul-

tat en mettant dans une urne un jeton dont la couleur indique

lu note comme suit :

Jeton blanc très-bien,

Jeton jaune iuen,

Jeton rouge suffisant X)U assez bien,

Jeton vert médiocre.

Jeton bleu mal.

Jeton noir très-mal.

A la fin de l'examen, s'il se subit en une seule fois, ou à la'

fin de chacune des deux parties de l'examen, s'il se subit en

deux fois, le jury examine les jetons, en tenant compte de

ceux mérités pour les compositions écrites, et le président pro-

clame immédiatement le résultat en prononçant l'admission ou

le renvoi du candidat d'aijrès les principes suivants :

Le candidat peut être reçu avec tous ses jetons rouges, à plus

forte raison avec des jetonsyawnt's ou avec des blancs; mais il ne

peut être reçu avec des jetons verts, bleus ou noirs. Toutefois,

si, au premier examen, lorsqu'il se subit en deux fois, le candi-

dat obtient une note médiocre, l'examen n'est point suspendu

pour cela; mais l'élève doit réparer ce défaut au second examen,
en subissant une nouvelle épreuve sur le même cours, et doit

efï'acer sa mauvaise note par une des notes très-bien, bien, assez

bien.

Les notes mal et trcsmal sont éliminatoires. Aussi peut-on

interrompre l'examen oral d'un candidat aussitôt qu'il a mérité

l'une de ces notes, et même la note médiocre, si c'est au deu-

xième examea.

^

'I
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Lo candidat malheurcMix pont copondant 80 représenter, ni lo

jury lo lui permet, troiw moiajuprôs non ])r€^micr t'inhec. S'il no

réuHHit pas à co nouvel examen, il ne peut plu» se reprÔHonter

qu'à l'époque ordinaire l'année Huivante, et une seule ibis pour

chaque examen.

Lorsque l'examen se subit on deux fois, il n'y a d'admis au

second examen que ceux qui ont été déclarés admis au pre.

mier. A la fui «lu second examen, le président du jury résume

lo résultat des deux, le proclame, et envoie au Jtecteur la liste

des noms des candidats, en mettant à la suite de chacun lo ré-

sumé qui lui correspond.

La claHsiiication des candidats admis se fait de la manière

suivante : Dans les facultés de Droit et des Arts, 1" lorsque les

jetons en majorité sont blancs et qu'il n'y en a point do rouge,

le candidat est Licencié avec grande distinction; 2° lorsqu'il y
a autant ou plus de jaunes que d. blancs et qu'il n'y a point do

rouge, le candidat est reçu avec distinction ; 3" il est encore reçu

avec distinction, s'il a obtenu quelques jetons rouges, à condition

que ces derniers soient rachetés par un nombre double de

jetons blancs ;
4" dans les autres cas, il est 8imj)lement admis.

Les deux derniers cas seuls peuvent se présenter dans la

faculté do Médecine.

Le Recteur, ayant reçu cotte liste, fait expédier les diplômes

en conséquence, s'il y a lieu.

Article transitoire. Jusqu'au premier septembre mil huit

cent quatre-vingt trois, les professeurs et officiers des Collèges

affiliés à l'Université pourront être promus au grade de Maître

es Arts sans examen, pourvu qu'ils aient été chargés, pendant

toute la durée de huil années scolaires, d'un ou de plusic rs

des emplois suivants : ceux de Préfet des études, do professeur

do Philosophie, de professeur de Rhétorique, de professeur de

Belles-Lettres, de professeur de Sciences mathématiques et

physiques, et de professeur de Chimie.

DOCTORAT.

Art. XXX. Le degré do Docteur est unique dans les facultés

d(^ Droit et de Médecine
; mais il est double dans la faculté des

Arts : il y a un Doctorat es Lettres et un Doctorat es Sciences.
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Art. XXX r. Dann Ioh fju'iiltÔHdo T)roit otdcs Art«, loMnîtro

ou Livoncio qui veut obtenir !o Doctonit, peut être admis aux

éprouves un au après l'oliteution de la Maîtrise ou Liceuee, s'il

l'a obtenue avec grande distinction ; deux ans après, s'il l'a

obtenue avec distinction ; et trois ans après, s'il l'a obtenue

seulement d'une manière sutlisante.

Dans la faculté de Médecine, les Bacheliers en Médecine

peuvent être admis aux éprouves du Doctorat à la tin du cours

d'étude et sans passer par la Ijicence, pourvu qu'ils aient suivi

ré^'ulièromont les cours et satisfait à toutes les conditions

d'exanionsde t(;rme exif^ées pour la Licence on Médecine.

AuT. XXXII. Dans la faculté do Médecine, les éprouves sont

exactement les mcmos quo colles do la Licence, et se font en

mémo temps et de la même manière. L'admission seule est

plus sévère. Pour le Doctorat en Médecine, il faut que le can-

didat, à ses deux examens, n'ait oue des jotons jaunes ou blancs.

S'il a d '!B jetons rouges, il ne peut prétendre qu'à la Licence,

d'apros les règles relatives à ce dernier degré. Toutefois un

candidat qui aurait eu, au premier examen, quelques jetons

rouges, peut réparer ce défaut au second examen, s'il n'a, pour

toutes les matières de ce dernier, que les notes bien et très-bien ;

mais il doit réparer ses mauvaises notes à la même séance.

l'our les facultés do Droit et des Arts, les épreuves con.

sistetit à soutenir publiquement, en présence des Docteurs et

des Professeurs titulaires de chaque faculté respectivement,

une thèse sur un sujet pris dans la matière de l'enseignement

do la faculté, et un certain nombre de propositions appartenant

aux princi|)ales parties de cet enseignement.

Art. XXXIII. * (1) La thèse et les propositions sont en-

voyées manuscrites auPecteur en même temps quo la demande
pour l'admission aux épreuves. Le Pccteur consulte sur le

tout la faculté intéressée, qui donne son avis sur la thèse, et

ajoute d'autres propositions à celles du candidat, si elle ne

trouve pas celles-ci suffisantes. Si l'avis est favorable, le Eec-

teur, après s'être assuiV ^ne la conduite du candidat est bonne,

Â

1

1

î

VS'

(1) Les articles marqués a'un uatérisque * ne regardent que les facultés de
Droit et des Art».
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permet ri-iiprossion ilc la thèse et des propositions, et indique

le jour (le la soutenance.

Un mois au moins avant ce jour, le candidat fuit remettre

au Ilectcur, au Secrétaire de l'Université, et à chacun des Doc-

teurs et des Professeurs titulaires de la facuU.é, une copie

imprimée de la thèse et des propositions.

Art. XXXIV. * Tous les Docteurs et les Professeurs titu-

laires de la faculté sont convoqués pour la soutenance, et tous

ceux qui s'y trouvent sont tenus d'interroger lu candidat à leur

tour principalem'>nt sur la thèse, et ils peuvent argumenter

contre lui; mais il n'est pas nécessaire que plus de cinq soient

présents. Ils sont présidés par le Doyen de la faculté, ou, en

l'absence de celui-ci, par le plus ancien des Professeurs pré-

sents. Ce président, quel qu'il soit, a toute l'autorité néces-

fiaire pour maintenir le bon ordre dans l'assemblée, ramener le

candidat à la question s'il s'en écarte, le reprendre s'il manque

en quelque chose, et même le protéger au besoin.

Art. XXXV. * Durant la soutenance, qui dure trois heures,

le candidat doit donner tous les développements et explications

qui lui sont demandés, et repondre à toutes les objections qui

lui sont faites et sur la thèse et sur les propositions.

Art. XXXVL * La soutenance se termine par le vote :^ies

Docteurs et des Professeurs titulaires. Ils le donnent en dépo-

sant dans une boîte, placée devant le président, une des deux

boules qu'on leur aura remises durant la séance. La boule

blanche représente un vote favorable.

Art. X^'IXVIL * Si le candidat obtiem ]^ majorité des

sutfrages, son admission est ])rGnoncée, et le président en fait

dresser un procès- verbal, qu'il transmet immédiatement au

liecteur. Si le candidat est refusé, le président en informe

également le Pecteur, et lui fait connaître 1' pi'iion des Doc-
teurs et des Professeurs titulaires touchant le temps Jont le

candidat a besoin pour se préparer à subir de nouvelles

épreuves avec succès.

PROMOTIONS ET DIPLOMES.

Art. XXXvin. Nul n'est censé avoir un grade qi elconque,
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à moins qu'il n'y ait été promu solennellumont, ou que lo

diplôme ne lui en ait été expédié. La promotion solennelle n'a

lieu que pour le Doctorat, et elle n'est pas nécessaire même
pour ce grade. Los diplômes do tous les grades peuvent néan-

moins être remis aux gradués en séance publique et solennelle

de l'Université.

Art. XXXIX. C'est le Eccteur qui fait la promotion, et

accorde le diplôme. 11 doit s'assurer auparavant que les éprou-

ves ont été légitimes. S'il y constate de la fraude, do l'erreur

ou quelque autre défaut qui puisse en diminuer notablement la

valeur, il doit refuser de rien faire avant que de nouvelles

épreuves aient eu lieu. Il peut môme refuser ces nouvelles

épreuves, si c'est lo candidat qui est coupable.

Art. XL. La promotion solennelle se fait dans uno assem-

blée à laquelle sont convoqués tous les Professeurs et les Doc-

teurs de l'Université, et avec le consentement do la majorité

de ceux qui sont présents.

Art. XLI. Le Eecteur, avant do proclamer lo nouveau Doc-

teur, et de lui remettre les insignes et le diplôme du Doctorat,

lui expose brièvement ses principales obligations, et lui fait

ju'omcttre, sur son honneur ot sous peine de perdre son grade,

qu'il sera toujours fidèle à ces obligations, ou du moins qu'il n'y

manquera jamais on matière notable.

i

DEGRÉS HONORIFIQUES ET DEGRÉS ÉTRANGERS.

Art. XLII. Il n'y a, pour chaque faculté, qu'un seul degré

qui puisse être accordé sans épreuve comme marque d'estime

et de bienveillance de l'Univeisitô : c'est lo Doctorat. Lo
diplôme r''^u est jamais expédié que sur une décision du Cou
seil Universitaire et aprè.i que la faculté intéressée à été con-

sultée.

Art, XLTII. Les personnes qui ont obtenu un grade en
Théologie ou en Droit Canon du Souverain Pontifo ou d'une

Inptititution autorisée à cette fin par lui, celles qui ont reçu
d'autres degrés dans les Universités du Royaume-Uni, de
France ou do Louvain, peuvent être admises par lo Eocteur
aux mômes grades ou ar-x griuies correspondants, sur l'avis de

1
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la faculté intéressée, pourvu qu'il soit bien constaté que leur

conduite est parfaitement honorable.

Art. XLIV. Les personnes dont il est parlé à l'article pré-

cédent, si elles remplissent une charf^e à l'Université ou dans

un Collège affilié à l'Université, jo'Msscnt des mêmes privilèges

et honneurs que les gradués de cette Université, lors même

qu'elles n'auraient pas obtenu de diplômes ad eumdem.

EEGLEAIENT

ccnternant les Médiilles Dufferin.

Art. I. En reeoTii.aissance de la bienveillance avec laquelle

Son Excellence le Comte de iJuft'crin, Gouverneur Général de

la Puissance du Canada, présente annuellement au concours à

l'Université Laval, pendant la durée de son séjour au Canada,

une Médaille d'or et une Médaille d'argent, drus le dessein d'en-

couracrer les études sérieuses, on donnera à ces Prix le nom de

" Frix ou Médailles Dufferin'\

Art. il Le concours aura lieu entre les élèves et les étu-

diants de troisième année de la faculté de Droit. La Médaille

d'or sera attribuée au meilleur travail, la Médaille d'argent for-

mera un second prix.

Art. II r. Le concours se fera par écrit, vers la fin du troi-

sième terme de l'année académique. Les professeurs, dans une

réunion de la faculté, détermineront un certain nombre do

questions prises dans les différentes parties de l'enseignement,

de manière que l'ensemble n'exige pas un travail de plus de six

heures. Ces questions seront l'objet du travail des candidats.

La durée de la séance ne dépassera pas six heures.

Art. IV. Cette épreuve se fera sous la surveillance de quel-

qu'un chargé de ce soin par le Recteur ou
,
ar le Doyen de la

faculté, et les candidats devront être soumis à toutes les pré-

cautions exigées pour les épreuves de la Licence.

Art. V. Le quorum du jury qui appréciera le travail des

candidats est fixé à trois. Ce jury sera nommé par la faculté.
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Art. VI. Les Mé<îaillcs seront données publiquement chaque

année à la séance Holennelle de fin d'année.

Art. vil Les épreuves faites pour les Médailles Dufferiu,

même celles qui ne seront ])as couronnées, pourront tenir lieu

de l'une dos épreuves écrites Ciiigées pour la Licence en Droit,

si le jury trouve ce travail suffisant.

EEGLEMENT

î:

i

concernant le Prix Morrin.

Art. I. La rente fondée "par feu M. le Dr. Morrin (1) sera

partagée en quatre parts, savoir : 1" deux parts d'un tiers

chacune, pour former deux premiers prix ;
2° deux parts d'un

sixième chacune, pour former deux seconds prix.

Art. ir Un premier et un second prix seront offerts chaquo

année au concours : 1° do tous les élèves et étudiants en Méde-

cine de cette Université, (pii seront dans leur seconde année

d'admission à l'étude de la Médecine ;
2^^ de tous les élèves et

étudiants en Médecine de cette Université, qui seront dans leur

quatrième . -ic

Art. Iir. fcii aelque élève ou étudiant de première année

désire concourir pour les prix de seconde année, il pourra lo

faire. Il en sera do môme des élèves et étudiants de troisième

année par rapport au prix de quatrième année.

Art. IV. Le concours se fora par écrit. Les professeurs,

dans une réunion de la faculté, détermineront un certain nombre

de questions, prises dans les diiibrentes parties de renseigne-

ment des Primaires, et de mémo pour les Finales, de manière

que l'ensemble de chaque série do questions n'exigo pas un

travail de plus de six heures. Ces (questions seront ies])octive-

ment l'objet du travail dos candidats do clia()uo catégorie. La
É^éanco ne pourra pas durer plus de six heures.

Art. V. Le travail des éprouves écrites se fera sous la sur-

veillance de quoiqu'un chargé do co soin par le Eecteur ou par

(1) Le oanital \6g\xC' par feu M. lo Docteur Joseph Morrin est de $2,000.
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le Doyen de la lîiculté, et les candidats observeront ce qnl est

j^rescrit dans les articles 4, 5, 6, 7 et 8 de la Direction pratique

i)oiir les candidats an Baccalauréat es Arts et à l'Inscription.

Art. YI. Le quorum des jurys qni apprécieront le travail

des candidats est fixé à trois. Ces jurys sont nommés par la

fa-, ilté.

Art. VII. Si le travail d'ancmi des candidats n'est jugé di-

gne do récompense, le prix sera ajouté au capital pour augmen-

ter les prix des années suivantes. Dans le cas d'égalité de

mérite, le prix sera partagé.

Art. VIII. Ces prix seront donnés en argent.

Art. IX. Les épreuves écrites faites pour le prix Morrin,

par les candidats de seconde et de quatrième année d'étude,

pourront tenir lieu des épreuves corresj)ondantes exigées pour

3a Licence en Médecine, 8i le jury trouve se travail suffisant.

Art. X. Conformément à une clause du testament de feu M,

le Dr. Morrin, lorsque le nombre des élèves et étudiants en Mé-

decine de cotte Université sera moindre que vingt-cinq, le con-

cours pour ces prix sera ouvert à tous les étudiants en Méde-

cine des facultés constituées dans la Province de Québec. Dans

ce cas, le Secrétaire de la faculté le fera annoncer trois mois

d'avance, une fois par semaine, dans au moins quatre journaux

de la Province c i Québec, donnant la préférence aux journaux

médicaux, s'il en a.

PEIX SEWELL.

Depuis ijlufiieurs années, M. le Dr. Scwell, Professeur de

Pathologie interne, donne un premier et un second prix en

argent aux élèves de son cours qui réussissent le mieux dans

une composition écrite conduite comme celle du Prix MorriU;

mais sur un sujet de Pathologie interne.
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DIRECTION PRA.TIQUE

pour les candidats au Baccalauréat es Arts et à VInscription.

1° Pour ôtro admis à subir les examens du Baccalauréat es

Arts et do l'Inscription, il faut en demander par écrit la per-

mission au Eecteur. On peut se servir, pour cette demande,

de la formule ^suivante, qui renferme tous les détails néces-

saires.

'•' Je soussigné, né à , le 18 , et

" maintenant (ou ci-devant) éleva de Ehétorique (ou de Philo-

" sopliie) au collège de
,
présente à M. le Eccteur do

" l'Université Laval la demande d'être admis au Prv.-nier (ow

" au Second) examen pour l'Inscription.

" M. le Recteur trouvera ci-joints les certificats bo bonnes

mœurs exigés j)ar les règlements."

(^Signature.')

{Date et résidence.')

Les élèves d'un Collège affilié ne sont pas tenus de faire

cette demande par eux-mêmes, si le Supérieur a transmis leurs

noms au Recteur.

2'' S'il y a plus de deux mois qu'on a cessé de fréquenter un
collège, il faut deux certificats de bonnes mœurs : l'un signé par

le Supérieur du collège où l'on a étudié en dernier lieu, et

l'autre par son curé ou ministre.

3'' La demande pour être admis à un examen doit être

envoyée au moins quinze jours avant le commencement do cet

examen. Les examens ont lieu régulièrement à la fin de

l'année scolaire et îi la fin des vacances,

4'^ Los candidats n'apportent avec eux ni livres, ni notes, ni

môme de papier; on leur fournit ce qui leur est indispensable,

et ils trouvent des dictionnaix'cs dans le lieu des séances.

5° Leurs noms ne doivent pas se trouver sur la copie de leur

travail; ils le remplacent par un mot quelconque assez étrange,

pour qu'il n'arrive pas que quelque autre le choisisse. Ce mot,
que l'on ne change pas pendant la durée d'un examen, s'écrit

sur un trait imp)'imé au haut do la feuille.

I
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6" Les copies sont remises à celui qui préside au travail,

dans une enveloppe caclieléo et portant, au lieu d'adresse,

l'indication de ce qu'elle renferme, v. g. Thème latin, Version

LATINE, etc.

70 A la première séance do l'examen, chaque candidat remet,

avec son travail, une autre enveloppe aussi cachetée, et portant

pour adresse premier examen ou second examen, suivant

le cas, renfermant à l'intérieur son nom écrit lisiblement à la

suite du mot par lequel il le remplace sur ses copies.

8° Les candidats ne peuvent sortir pendant le temps des

séances, que pour des raisons majeures approuvées par celui qui

préside. S'ils éwaient soupçonnés do s'être procuré en sortant

le secours de quelque personne ou do quelque ouvrage, leur

travail no serait pas apprécié.

EEGLEMEXT SPECIAL

concernant le Baccolaurcat et VInscrij^tion dans la faculté

des Artsj^our les Collèges affiliés. (1)

Art. I. Tout candidat au grade de Bachelier es Arts, ou de

Bachelier es Lettres, ou de Bacheliôr os Sciences, ou à l'Ins-

cri|)tion. doit prouver qu'il possède les matières qui font ordi-

nairement l'objet de l'enseignement dans les collèges. A cet

etfot, il subit deux examens : l'un ordinairement après avoir fait

sa Rhétorique, et l'autre après avoir terminé son cours do

Philosophie.

Art. il Les examens se font par écrit, soit en français, soit

en anglais, au choix de chacun des cajididats, excepté pour

l'une des questions de l'Histoire, comme il est dit plus loin. Le

(1) Les Collèges ou Séminaires affiliés à l'Université Laval sont actuellement
(1874) :

Le Petit Séminaire do Québeo,
Le Séminaire de Nicole i,

Le Collège de Sainte-Anne Lapooatière,
Le Petit Séminaire do Sainte-Thérèse, •

Le Collège Saint-Joseph, de? Troia-Rivières,
Le Petit Séminaire do Saint-Germain do Riraouskî.
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travail est distribué en 8ix8éaTiccs au Premier examen (examen

des Lettres), et en quatre au Second (examen des Sciences),

Art. III. Trois dos séances de l'examen des Lettres sont do

trois heures, deux sont de quatre heures, et une do cinq

heures.

Les séances de trois heures sont employées à faire 1" un

thème latin, 2^ une version latine, 3° une version greo(iue.

L'une des séances do ([uatre heures est employée à répondre

à des questions stir l'Histoire Universelle, sur l'Histoire du
Canada et sur la Géosçra])hie. La réponse sur l'Histoire du
Canada doit être faite dans celle des deux hinf>!;ues, française ou

anglaise, qui est la moins faniiliorc au candidat.

L'autre séance de quatre heures est em))loyée à l'épondre à

des questions sur les principes et sur l'histoire do la Littérature

et do la Rhétorique.

La séance de cinq heures est employée à fairo une composi-

tion littéraire.

Art. IV". Une des séances de l'examen des Sciences dure

cinq heures, une autre deux heures, et les deux autres quatre

heures chacune.

La séance de cinq heures est employée à répondre à des

questions do Philosoj)hie intellectuelle et morale.

L'une des séances de quatre heui'es est employée à réjiondro

à des questions sur la Physique et sur la Chimie; l'autre, à

répondre à des questions sur les Mathématiques et bur l'Astro-

nomic.

La séance de deux heures est employée à répondre à dos

questions sur l'Ilistoire Naturelle.

Art. V. Pour la détcirmination des matières d'examen, tous

les Supérieurs des Coiicges affiliés envoient au Recteur simul-

tanément et séparément chacun une série com])lète de ques-

tions dans autant d'envelojipes distinctes qu'il y a de séance».

La matière do chaque séance est tirée au sort parmi toutes

celles qui sont envoyées pour cette séance.

Art. VI. Les examens se font dans chaque Collège ou Sémi-

naire affilié, sous la surveillance de quelqu'un chargé de ce soin

par le Supérieur du Collège.

•i
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Art. VII. Los candidatH no peuvent i^ortir, pendant lo temps

des HdanccB, que yoiiv des rainons majeures aj)prouvt'eH par

celui qui j)réHi(le. 8'ils étaient HOU])(;onnés de n'être procuré en

Hortant lo secours do quelque personne ou do quelque ouvrage),

leur travail ne serait pas ajtprccié.

Art. VIII. Les candidats n'apportop' avec eux ni livres, ni

notes, ni même de papier; on leur fourrât ce qui leur est

indispenp'ible, ot ils trouvent de^ l'ctio . , lir-s dans 'o lieu des

séances.

Art. IX. Tous les devoirs c' ivtî
'

'r-r foits sur du papier

semblable, portant une en-tête impumée ;-
i haut de chaque

feuille.

Pour éviter h^s fraudes, les élèves no peuvent avoir à leur

disposition que des feuilles de ce papier, préalablement mar-

quées d'un timbre spécial, ou signées par lo surveillant ou par

une autre personne, autorisée par lo Supérieur du Collège.

Les feuilles ne doivent jamais être déchirées, et toutes doivent

contenir Ven-tîta imprimée et la signature ou le timbre ci-

dessus.

Chaque Collège doit se pourvoir de ce paj)ier.

Art. X. Les noms des candidats ne doivent pas se trouver

sur la copie de leur travail ; ils le remplacent par un mot quel-

conque, assez étrange pour qn'il n'arrive pas que qaek^ue autre

lo choisisse. Ce mot, que l'on no change pas pendant la durée

d'un examen, s'écrit sur un trait imprimé au haut do la feuille.

Art. XI. Les copies sont remises à celui qui préside au tra-

vail, dans une enveloppe ca hetéo et portant, au lieu d'adresse,

l'indication de ce qu'elle renferme, v. g. thème latin, version

LATINE, etc.

Art. XII. A la première séance de l'examen, chaque candidat

remet avec son travail une autre enveloi)pe aussi cachetée ot

portant pour adresse premier examen ou second examen, sui-

vant lo cas, renfermant à l'intérieur son nom écrit lisiblement à
la suite du mot par lequel il le remplace sur ses copies.

Art. XIII. La correction des devoirs se fait dans ch.niquo

Collège ou Séminaire affilié, par dos comités ou jurys do trois

membres ou plus, choisis par les Supérieurs respectifs.
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Art. XIY. Il peut n'y avoir qu'un jury pour chaque
oxamen

; i «ais, s'il y on a plusioi rs, cliacun d'eux est chargé
de la mêtr )artio de l 'oxamen rar ^apport à tous les candidats.

Art. X\. Los jurys oxaininent le travail les candidats, et

détermine^
, à la pluralité des voix, le nombre de points au(iuol

cliacun d'"' c a droit. Ce nombre no poat, en aucun cas, cxcé-

c^ir le MAXIMUM fixé comme ;uit :

Dix-huit pointa pour le thème et autant pour chacune des

versions
;

Vinî^t-quatre points pour la séance d'Histoire et de Géogra-

phie, et autant pour celle de Littérature et Iîhétori(xue
;

Trente-six points pour la composition littéraire
;

Trente points pour la séance de Philosophie intellectuelle et

morale
;

Neuf points pour l'Histoire naturelle
;

Dix-huit points pour chacune des deux uitres séiinces du
Second oyamen.

Art. XVL A la tin d'un examen, les membres du jury, s'il

n'y en a qu'un, ou les présidents réunis, s'il y a plusieurs jurys,

additionnent les ])oints conservés par les candidats, et distri-

buent ceux-ci en trois catégories, ayant soin d'inscrire les deux

premières par ordre de mérite, et d'indiquer le nombre do

points conservés par chacun des candidats.

La première catégorie est composée de ceux qui ont conservé

au moins 'es deux-tiers des points que (chacun pouvait conser-

ver
;

La seconde, de ceux qui, n'ayant pas conservé les deux-tiers,

ont conservé au moins le tiers
;

La troisième, de ceux qui ont conservé moins du tiers.

Cependant, aucun candidat n'est classé dans la première caté-

gorie, s'il a obtenu, pour le travail d'une séance, ou simplement

pour une des matières attribuées à cette séance et distinguées

l'une de l'autre comme plus haut (Art. III et IV), moins du

sixième du nombre des points assignés pour cette séance, ou

attribués à cette matière par le jury chargé d'examiner le tra-

vail de chaque séance.

Do môme, aucun candidat n'est classé dans la seconde caté-
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gorio, B'il a obtenu, pour uno séance ou pour U7io dos mutièros,

comnio ci-(Jcsisu8, moinH du neuvième dos points ansignés.

J.'ans les deux cas, le candidat îie pourra être classé dans la

catégorie à la([uello lui donnerait droit la somme totale des

points conservés, ([u'après avoir enlevé l'obstacle, en remphu.'unt

le travail défectueux par uu autre dans lo même genre et d'un

mérite sufTisant.

Im candidat à qui il manqi'
,
pour être classé dans la ])ro-

mièro catégorie, deux po'* ^sou au-dessous au Premier examen,

un point ou au-<lessou' au Second examen, peut no reprendre,

à un examen sulv '.^uont, que la matière où il s'est montré lo

plus fiijhlc;, av c chance do pouvoir être classé dans la première

cat/'gorie, si lo nouveau travail lui donne un nombre do pointa

6ufii>ant.

Art. XVIT. !Jes candidats qui sont placés dans la premiôro

catégorie à l'un et à l'autre examen, obtiennent seuls le degré

de Tiacliclier es Arts.

Les candidats i^'acés dans la premièro catégorie au Prcnuor
examen et dans la , «^conde catégorie au Second examen, obtien-

nent le degré de Bach 'ier es Lettres.

Los candidats de la sec >nde catégorie au Premier examen et

de la première catégorie a'i Second, obtiennent lo degré do Ba-
chelier es Sciences.

Les candidats de la seconde catégorie à l'un et à l'auti-o exa-

men sont admis à l'Inscription comme élèves de l'Université.

Pour ceux de la dernièie catégorie, ils peuvent être admis à
suivre les cours do l'Université en (piaillé d'étudiants non
ÉLÈVES, pourvu qu'ils soient admis légalement à l'étude d'une
profession libérale par les liureaux d'examinateurs provinciaux.

Art. XVin. La liste complète des résultats, dressée en ta-

bleaux par ordre do mérite, est envoyée au Recteur, certifiée

par chaque Supérieur, qui atteste en môme temps que tout
s'est fait conformément aux règles universitaires.

Les devoirs corrigés sont aussi envoyés à l'Université, ou
l'on fait relier ensemble tous les devoirs d'une année, pour
référence en cas de besoin.

Art. XIX. Le jugement d'un Collège no peut pas être iiifir-

mê par riTuiversité.
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Art. XX. Lo Sujx'Tieur do chîUjuo ColItVo affilié ])out, Hoit

))ar liii-mêmo, soit pur i-n do ses délé;i,'uéH, avoir accès aux do-

1 oirs c'orri;,'ôs, pour les oxamirior
; ot s'il résulte do cet oxamon

qucl(iuu plaijito contre la correction faite par unColléi^'o, îo lloc-

teur pourra dési<,nior, ])arnii los «iipériours dos Collèges aftiliés ou
leurs délégués, un jury d'au moins trois membres, qui exami-
nera la (jucstion et fera son rapport au Itecteur. Si ce ra|)p()rt

estdéfavoiablo, le Jlecteur on fora l'observation au Suj)ériour

du Collège incriminé, lequel devra travailler à faire disparaîtro

l'abus, yi cet abus ne cesse pas, malgré les avertissements

convenabloH, le lîecteur pourra porter l'alYairo devant lo Conseil

Universitaire et demander à faire cesser l'aililiation du Collégo

incriminé.

AUT. XXI. Aucun élève no peut être ])i'oelamé et par suite

n'est autorisé à prendre lo titre auquel son succès peut le faire

prétendre qu'après avoir reçu son dij)lùmo.

Les nouvelles, relatives aux i-ésultats, ])ubliéos dans les jour-

naux, ne sont valides qu'autant qu'elles viennent oflieiellement

du Secrétaire do l'Université.

Art. XXII. liégulièroment les examens se font les mêmes
jours dans tous los Collèges affiliés ot los matière;^ d'examen

Bont les mémos ])artout.

Art. XXIII. Pour conserver une lGUîil)le émulatior cntro

les Collèges affiliés, ot donner do tom])S en temps aux Profe.s-

Hours des dilTérontes maisons l'occasion do se eoTnniuniquor

leurs vues, l'oxamoïi de l'Inscription et du Baccalauréat doit se

faire tous les dix ans d'après les règles en vigueur jus(|u'en

1S73—c'est-à-dire, (jue le travail des candidats, an lieu d'ètro

corrigé dans les différents Collèges, est corrigé par dos jurys

nomniés par lo Eecteur do l'Université, et dont les membres
8ont ciloisis ])armi les officiers, les professeurs et les agrégés do

rUnivcrsité et des diverses institutions affiliées de la. Province.

Art. XXIV. Pour qu'un Collège ou Séminaire soit affilié à

l'Université Laval, il suffit 1° qu'il a* i-epte par écrit los Règle-

ments universitaires relatifs à l'Inscription et au Baccalauréat

dans la faculté des Arts, et par suite, qu'il oblige les élèves à

subir les deux examens prescrits, l'un après la Eliétoriquo et

^1
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l'autro après ion unnôcs do PliiloHophie ; lu «miction do cotto

oMiLfatioii /'tant, on rè^lo /^'«'înônilo, <iuo los ûIùvoh do llhôto-

rûliie (iiii auront coni|iosé ot n'auront j)aH consorvô lo tio/H do

leurs poijits dans lo Proniior oxamon, no soient jjas udn)iH à

entrer on Phihsophio, à moins d'avoir repris, avec un huccôs

Huftisant, leur examen aj)rès les vacances; 2° (piMI accepte, do

la même manière, les iirof^rammes du Baccalauréat ot do l'InH-

cription dans la faculté dos Arts ou toute modification à ces

proLcrammes adoptés par la majorité des Collé<^es affiliés.

Do son côté l'Université s'engage à no modifier les rè^lo-

inonts concernant rinscrijttion ot le Baccalauréat dans la fa-

culté dos Arts, (£u'aprèH avoir pris l'uvis dos Collégos uffiliéd.

KÈGLEMENT PEOVISOIRB

concernant les Prix du Prince de Galles.

Art. I. Afin do perpétuer lo souvenir du don généreux do

huit cents piastres fait par Son Altesse Royale le Prince do

Galles à l'Université Laval, pour y être distribuées on prix à

ses élèves, et aussi en souvenir de la visite que Son Altesse

a daigné faire à cette Institution le 22 août 18G0, cotto somme
de huit cents piastres est placée à rente sous l'administration

des Supérieur et J)irecteurs du Séminaire de Québec, pour fonder

deux prix annuels, qui porteront le nom do Prix du Prin'^k de

Galles, et qui seront composés chacun de la moitié dolaiento.

Art. II. Pour encourager les études fortes et solides par les-

quelles il est à désirer que les jeunes gens se préparent à suivre

les cours des diverses facultés, ces deux prix sont offerts aux

concurrents do chacune des deux éprouvres du Baccalauréat

es Arts, et seront donnés en argent, tous les ans, lors de la

rentrée des facultés, après les vacances, aux conditions sui-

vantes.

Art. III. Sont admissibles à concourir pour ces prix les

élèves de la première catégorie qui, à l'une ou à l'autre des

deux épreuves du Baccalauréat es Arts faites depuis les vacances

d'été de l'année précédente, conservent au moins les quatre-
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cinquîomofi do la sommo do loiirs pointH, ])Ourvii qiiô co no soit

pas on vertu d'uno ropriso ni totulo ni jmrtioilo.

Art. IV. LoH candidatH adminsiblon font, pour lo prix do
l'éprouvo do8 LottroM, uno componition HjM'cialo fnuu.'aiso ou
latine; pour lo prix do l'épreuvo dos Sciences, uno dissertation

Bur quelques questions do IMiiiosophio.CoscompoHitions no doi-

vent pas durer plus do cinq heures chacune.

Art. V. Les sujets des doux compositions spéciales sont

choisis et donnés par lo lîectour do l'Univorsité. Los com-

positions peuvent se faire dans les ditïérents Collé/Lços affiliés,

en même temps, avec toutes les précautions prises pour le Bac-

calauréat es Arts ; mais la correction so l'ait à Québec, par dos

comités composés de délégués de chacun des Collèges affiliés.

Art. VI. L*élùvo qui réussit le mieux dans la composition

^péciale, soit pour les Lettres, soit pour la Philosophie, pourvu

toutefois qu'il y conserve au moins los deux-tiors dos points

alloués, a droit au prix correspondant. Comme il s'agit d'un

concours, ces prix no peuvent pus être gagnés par un second

essai.

Art. vit. Si, quelque année, un prix du Princo do Galles

manque, soit parce qu'aucun élève n'est admissible à l'examen

do Ilhétoricpio ou à celui de Philosophie, soit parce qu'aucun

no conserve les doux-tiers des points alloués à la composition

spéciale, la rente correspondante de cette année est ajoutée au

capital pour augmenter los prix des années suivantes.

AVANTAGE FAIT AUX BACHELIERS ES AETS

jMr le Sihninaire de Québec.

Tout Bachelier es Arcs qu; conserve on somme, dans ses deux

examens, cent soixante-dix points ou plus, peutsuivro gratuite-

ment les cours d'une dos fiicultés, tant qu'il obtient la noto

très-bien aux examens qui se font à la fin des termes.

\:'
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RÈGLEMENT

concernant le concours de Poésie française,

Art. I. Le concours de Poosio française a lieu tous les deux

ans; il alterne avec le concours d'Éloquence française.

Art. II. Trois médailles, frappées aux armes de l'Univer-

sité Laval, avec l'inscription " Prix de Poésie " et la date, sont

proposées aux Lauréats : l'une en or, la seconde en argent, la

troisième en bronze.

Art. III. Ces prix sont donnes au mérite absolu, et procla-

més en séance solennelle do l'Université.

Art. IV. L'o3uvre des concurrents doit être adressée, en

double copie et franco, au 8ecrétaire de la faculté des Arts,

avant le trente-et-un mai de l'année du concours, et porter une

éi)igraplic ou de iso reproduite dans un pli cacheté contenant le

nom et la demeure de l'autour, avec la déclaration signée que

l'ouvrage c^^t inédit.

Art. V. Toutes les pièces présentées au concours deviennent

la propriété de la faculté des Arts, qui, seule, peut permettre

de les publier.

Art. VI. Ces pièces sont soumises à rajipréciation d'un jury

choisi par cette môme faculté.

Art. VII. Sont exclus du concours : 1» les membres et les

officiers de l'Université Laval; 2° les élèves des collèges et des

écoles; 8'^ tous ceux qui se font connaître directement ou

indirectement avant la proclamation des Lauréats.

REGLEMENT

concernant le concours d'Eloquence française.

Art. I. Le concours d'Éloquence française a lieu tous les

deux ans; il alterne avec le concours do Poésie.

Art. II. Les travaux de ce concours ne doivent pas exiger

moins d'une demi-heure Je lecture, ni plus d'une heure, à

moins qu'une dérogation à cet égard ne soit permise formelle-

ment par la faculté.
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Art. iïl. Trois médailles, frappées aux armes de l'Uiiivor-

sité Laval, avec l'inscription " Prix d'éloquence " et la date,

sont proposées aux Lauréats : l'une en or, la seconde en
argent, la troisième en bronze.

Art. IV. Ces prix sont donnés au mérite absolu, et procla-

més en séance solennelle de l' Université.

Art. V. L'œuvre des concurrents doit être adressée, eu
do;: oie copie at franco, au Secrétaire de la faculté des x\rts,

avant le trcnte-et-un mai de l'année du concours, et porter une
épiici-aphe ou devise reproduite dans un pli cacheté contenant
le nom et la demeure de l'auteur, avec la déclaration signée
que l'ouvrage est inédit.

Art. Yl. Toutes les pièces présentées au concours devien-
lient la proj^riété de la faculté des Arts, qui, seule, peut
permettre de les publier.

Art. vil Ces pièces sont soumises à l'aj^préciation d'un
jury clioisi par cette mémo faculté.

Art. VIII. Sont exclus du concours 1° les membres et les

officiers do l'Université Laval; 2" les élèves des collèges et des
écoles

;
3" tous ceux qui se font connaître directement ou indi-

rectement avant la proclamation des Lauréats.

EÈGLEMENT

concernant les honoraîres pour diplômes.

Art. L Les honoraires suivants seront payés par ceu:: c(ui

auront obtenu des diplômes ;

Diplôme de Bachelier dans les faculté dos Arts, cZewx piastres
;

Diplôme de Bachelier dans les facultés autres que celle des
Arts, cinq piastre»

; cependant, ceux qui auront déjà obu u lo

dij)lùme de Bachelier es Arts, n'auront rien à payer po i- lo

diplôme de Bachelier oans les autres facultés
;

Diplôme de Licencié dans une des quatie facultés, huit

piastres
;

Diplôme de Docteur, vimjt piastres.

Art. II Ces honoraires doivent être payés entre les maius
du Secrétaire de l'Université; avant la délivrance des dij:! unies,
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EÈGLEMENT

concernant les demandes pour obtenir le privilège de subir les

examens avant le terme fixé par les règlements.

Art, I. Lorsqu'un élève voudra obtenir le privilège de subir

les examens pour les degrés, dans une faculté quelconque, avant

le terme fixé par les règlements, le pétitionnaire devra donner

par écrit au Conseil Universitaire les motifs à l'appui do sa

demande.

Art. il Si, après avoir pris l'avis de la faculté intéressée,

le Conseil Universitaire juge à propos d'accorder le privilège

demandé, le pétitionnaire devra déposer, avant l'examen, entre

les mains du Secrétaire de l'Université, en sus de tous les hono-

raires ordinaires requis par les règlements de l'Université, la

somme de cinquante piastres, laquelle ne sera point remise au

pétitionnaire, quand même il ne réussirait point, dans son

examen, à obtenir le degré pour lequel il a demandé à être

examiné avant le temps fixé par les règlements.

tSEEGLBMEXT

concernant le Costume.

Art. L Le costume des Docteurs consiste en une robo

longue de soie noire, avec une épitoge ou chaperon de môme
étoffe bordée d'une bande d'hernline, et une toque carrée on

velours r.oir.

Art. il La robe et l'épitoge sont les mômes pour toutes les

facultés, sauf la doublure, qui est en soie violette pour la faculté

de Théologie, en soie bleue ])our la faculté de Droit, en soie

rouge pour la faculté de Médecine, ot en soio verte pour la

faculté des Arts.

.i^.RT. III. Les Docteurs reçoivent, lors do leur promotion

Bc jnnojle, r.n anneau d'or orné d'une camée portant le symbole

ce la facultf'. Cet anneau peut être porté par les Docteurs on

tout temps 3t en tout lieu
; mais il n'est do rigueur quo dans

les occasioi s où le grand costume est prescrit.
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Art. IV. liC costume des membres du Conseil Universitaire

qui no sont pas Profosseurs, est celui d(3s Docteurs de la faculté

de Théologie.

Art. V. Le costume des Professeurs est celui des Docteurs.

Cejjendant les Professeurs agrégés et extraordinaires ne
portent d'hermine à leur épitoge qu'autant qu'ils sont Docteurs.

Art. VL Les Agrégés et les MaUros ou Licenciés ne font

usage, dans leur costume, que d'étolTc de laine, si ce n'est pour

la doublure, qui est en soie. Ils ne portent point d'hermine à

leur épitogo. Pour le reste, leur costume est semblable à celui

des Docteurs de la môme faculté. Cependant la robe des

Licenciés en Théologie est doublée en noir.

Art. VII. Les Bacheliers, comme les Licenciés, no so

servent que d'étoile de laine. Leur robe diliere de celle des

Licenciés, et elle n'est pas doubla \ Seulement, comme marque
distinctive de la faculté à laquelle ils appartiennent, ils portent

aux manches de leiu* robe une petite bordure terminée par uu

gland, le tout de la couleur adoptée pour la doublure des robes

des Docteurs de la même faculté.

AiiT. Vni. Les élèves simplement inscrits et les étudiants

non élèves ont une robe semblable à celle des Bacheliers, sauf

les ntanches, qui sont sans aucune bordure.

Art. IX. Tous les Professeurs peuvent donner leurs cours et

faire les examens de la fin des termes avec le costume ordi-

naire des jMaîtres ou Licenciés. Ils peuvent même donner leurs

leçons en habits ordinaires, lorsque le costume académique

est trop incommode pour le travail qui accompagne ces leçons.

Art. X. Les élèves et les étudiants des facultés de Droit et

de Médecine sont tenus de porter le costume universitaire

loaux cours de leurs facultés respectives; 2" lorsqu'ils assistent

en corps aux offices de la cathédrale; 3° dans toutes les autres

circonstances oii le Ilecteur le juge convenable. Cependant

les élèves et les étudiants en Médecine sont dispensés du

costume pour assister aux leçons qui se fontdans l'amphithéâtro

de démonstration pratique, et lorsqu ils vont suivre les leçons

Cliniques qui se donnent dans les hôpitaux.

6
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OEDRE DE LA CÉRÉMONIE

pour la collation des diplômes.

Le Recteur et les focultcs viennent au lieu où doit se faire.

la férémonic, et se placent suivant l'ordre indiqué dans lo

Règlement concernant les cérémonies universitaires. Les can-

didats ont des places distinctes de celles des autres élèves.

Les candidutH au a>accalauréat portent la robe des Bache-

liers; les candidats à la Licence et au Doctorat ont respectivo-

ijaent la robe correspondant au grade qu'ils vont recevoir, maiai.

ils n'ont pas l'épitoge.

Les insignes de la Licence et du Doctorat sont apportés

par les secrétaires des facultés respectives, et placés sur une

tiable correspondant à celle du Secrétaire de l'Université ; les,

4iplômes sont apportés par ce dernier, qui les dépose sur la

table qui lui est destinée.

PROMOTION AU BACCALAURÉAT ET A LA LICENCE,

Le Recteur :—Quoniam, juxta statuta nostra, requirendus

est consensus Doetorum et Professorum qui ad^unt, Icgantur

a Domino Sccrctario nomina eorum omnium qui ad Baccalau-

reatum et ad Licontiara se promoveri postulant.

Le Secrétaire lit les noms des candidats avec le grade auquel

chacun d'eux aspire.

Le Recteur :— Peritissimi Professores et Doctores, placetne

TTobis ad gradus promoveri illos omnes quorum nomina modo

l^cta punt ?

Les Professeurs et les Docteurs manifestent leur assenti-

men , par le mot : Placet.

Le Recteur :—Cum illustrissimisetdoctissimis Professoribu»

et Doctoribus placuerit illos omnes promoveri, accédant singuli

a Domino Se • 'tario vocati , diplomata accepturi.

Le Secrétaii • lie iJi»;- un à un les noms des candidats et lo

grade de chacun, :i tous viennent à mesure recevoir leurs

diplômes dans "r.-, !?.- dva...!::

Les Bacuv-.'onj "5 Srjon':.'b, I':8 Bavhoiiera es Lettres, les Ba-
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diolior.s 08 Arts, les Bîicheliors en Médecine, les Bpchclicrs en

Droit et les Bacheliers en Théologie. On suit le mémo ordre

pour les Licenciés, auxquels le Eccteur donne l'epitoge et le

diplôme.

PROMOTION AU DOCTORAT.

Le Doyen de la faculté, s'adrcssant au Eccteur;

Admodum Révérende Bector,

Nobis a te postnlandum est ut egre^ium virum N". N"

(jam in * * * Liccntiatum,) qui, ut hoc interrogationis instru-

mcnto vidcre est, omnia de illo gradu obtinondo prœscripta

diligcntii^sitnc servavit, ad Doctoratum in lacultate -1^ * * de-

ligas et promoveas.

Lorsqu'il y a des candidats de plusieurs facultés, les Doyens

viennnnt ensemble devant le Kcctoui-, et le Doyen de la faculté

qui a la préséance sur les autres, fait la d( mande au pluriel.

Le Recteur:—Legatur instrumentum.

Le Secrétaire lit le procès- verbal de la soutenance.

Le Recteur :—Peritissimi Professores et Doctores, vultisne

postulatum concedi ?

Si la réponse est affirmative, le Recteur dit:

Aices-atur candidatus.

Deux Professeurs, précédés du Massier, vont chercher le

candidat. En général, ce sont deux Professeurs invités spécia-

lement ad hoc par le candidat. Aprè« l'arrivée do ce dernier, le

Recteur s'adresse à lui en ces termes:

Egrogie candidate, quum maxime sit expctondum eos omnes
et singulos qui Universitatis nostra) gradum obtinuerint am-
plissimum, cum scientia tum etiam vita3 integritate semper
esse conspicuos, hune tibi ut im))crtiam honorem, non satis est

dignuîu nunc te ipsum pnestare, sed in futurum etiam mihi

providondum est; ideoque a te pcto ac postulo ut hisce inter-

rogationibus candide tuaque lide respondeas.

(1) Protnittis nihil te unquam acturum quod vel minimum
huic gi-adui dedecus afferre queat?—Proraitto.

(1) Lorsqu'il y a plusieurs candidats ces questions se font ^ tous lescanditlatg
à la ftiis

; les oandidats r<^iiondent successiveinent ot isolément à chaque quea-
tion avant que le Recteur procède à la suivante.

F r.THr-, fmpBWHTiwmwB'^^Jis
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Promittis to prrrcepta, ei qua deinccps fuerint tradenda, non

nisi vera ot juvcntuti utilia, qmc U.'iivcrsitati siut iionori, con-

stantisaiino traditurum ?—Promitto.

Promittis tu, in agondo, ca semj)cr, ex omnibus in modio

positis, olccturum qua>, dummodo légitima, coiicivium commodis

inserviant ?—Promitto.

(2) Promittis, ff'grotantcs, ubi in vitœ discrimen vonorint, to

opportune, ul Mia) 2)rovidcant a3tcrna) saliiti, pra'monitunim ?

— Promitto.

Promittis Iiuic tua) alniîc Matri gratum memoromque et

obscrvantissimiim aiiimum ?— Promitto.

Yisno de isto te gradu dejicienoum, sifide graviter infracta,

ha3c promissa violaveris ?—Volo.

Qmc qunm ita sint, ego, Univers.'tatis Lavallonsia Eector, de

potestatu mihi per liLteras tradita, onniumque Professorum ot

Docloi'Uiu liiu adstuntium consonsu te in ^ * * Doctorem

constituo ot denuitio, cum omnibus ji'ribus, honoribue et pri-

vilegiis ad hune gradum pertinenlibus.

Insignia igitur gradu-' tui r^ aecipias et diplomata, liuc

accède.

Le candidat ayant reçu Fépitoge, l'anneau et son diplôme,

va prendre place à la auite des Professeurs et l'octeurs de sa

faculté.

(2) Cette question ne lo fait qu'aux candidats pour le Doctorat en Médecine.
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DISCIPLINE

RKCiLEMENT

concernant la Discipline.

Art. I. Nul n'ost réputé élèvo do l'Université à moins qu'il

n'ait obtenu son Inscriplion comme tel. Lt^ Recteur, qui ac-

corde cette Inscription, peut exi<^er de l'aspirant do nouvelles

preuves do sa moralité, s'il s'est écoulé plus de six mois depuia

qu'il a subi son derniei- examen.

Art. \\. L'Inscription ne vaut que pour l'année courante, efc

doit se renouveler au conunencoment de chaque année univer-

sitaire. Ce renouvellement ne s'accorde cependant qu'à ceux

qui s'en sont montrés dignes par leurs talents, leur travail et

leur bonne conduite.

Art. m. Ij' Inscription se prend au Secrétariat de l'Univer-

sité, où l'élève, après avoir fait enregistrer son nom, son pré-

nom, son âge, le lieu de sa résidence et sa qualité de Bachelier

es Arts, s'il l'a, écrit et signe rengagement d'observer toutes

les règles de l'Université.

Art. \Y. Pour cet objet, le Secrétaire doit avoir un registre

pai ticulier, appelé Registre de Vl.nsc'iption. Il y inscris le-^' noms
des élèves, non pas immédiatement les uns à la suite des autres

maison laissant, à la première Ir scrijition, entre deux noms

consécutifs, plusieurs pages pour y entrer plus tard les rerîou-

velleinents d'Inscription, les résultat^) des examens, les absences

de 1 élève et enfin les remarques sur i.,a conduite que les officiers

et les professeurs de l'Université peuvent juger convenable d'y

insérer.

Art. y. Tous les élèves doivent remplir avec exactitude les

devoirs do la religion. Les caLholi(pies assistent aux offices

do leur paroisse les dimariches et les jours de fête. On leur re-

commande iiistanimeut lo fréquent usage des sacrements.
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Art. YT. Le Ror tour peut faire donner den confôronccs re-

lit;ieiisc.s aux ('Ivvos catholuiues, Iorr^<|u'il lo trouve oijpoi'tiin.

Tous doivent y aHsi>ler avec réi^ndarité.

Art. Vît. L'assiduité au ti-avail, lu subordination el le roH

peet à l'égard des officiers et des professeurs de l' Université,

dos procédés honnêtes envers tout le monde, et enfin Tobsor-

vation do toutes les règles de l'Université, sont pour les idèvea

des devoirs dont l'infraction est toujours ré2)riinée etj au besoin,

punie sévèrement.

Art. VllJ. Les blas])hème8, les paroles obscènes, les actions

et les propos <jui pouiraient faire juger un élève couj)abled'irrô-

Jigion ou d'immoralité, ou compromettre l'honneur de l'Uni-

versité, exposent ù une peine encore plus sévère et iiiémo à

l'expulsion.

Art. IX. La fréquentation des théâtres, des maisons de jeu

et ô ' ''es où l'o.i vend à boire, est rigoureusement interdite,

de même que ''onirée de colles dont la ré])utatioii serait mau-

vaise ou énuivo(p.e. Le soir ils doivent ôt»'<^ rentrés au logis à

une lii'.ire raisonnable.

Art. X. Les élèves, ayant à leur disposition, dans la bi-

bliothèque du Séminaire, 1( ouvrages dont ils ont besoin, ne

doivent s'abonner à aucune a itre. Il leur est défendu do fré-

quontei" les salles do lecture do la ville, où plusieurs trouveraient

l'occasion de jierdre leur temps et de négliger leurs études.

Pour !a mémo i-aison, ils doivents'abstenir do prendre une part

active dans les atïVires politiques et de se charger de la corres-

pondance des journaux.

Art. XI. Ils no Y)euvent former d'associations, ni faire de

démonstrations collectives, sans on avoir obtenu la permission.

Art. XII. A moins qu'ils ne demeurent chez leurs parents,

ou (ju'ils n'aient une ]>crmission expresse de leur part, les élèves

et les étudiants doivent loger dans un pensionnat du Séminaire

et en observer les règles.

Art. XIII. Les élèves qui ont do lours parents l'autorisation de

loger hors du pensionnat, ne peuvent demeurer que dans "ne

maison approuvée parle Recteur, et ils no doivent pas changer
de domicile sans sa permission.
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Art. XTV. Tls sont tonus do frôqnentor les cours avec exac-

titude. LoLi profosseurs pronriorit note dos absoiice.s, et remot-

tent, chaque Hiimedi, au Secrétaire do riJriivorHité, la liste de
toutes celles de la semaine. Celui-ci, après les avoir outrées aà
registre de l'inscription, transmet la liste au Modérateur.

Art. XV. Les élèves no peuvent s'absenter dos lo(;ons, ni

sortir de la ville, ])Our un ou plusieurs jours, sans l'autorisatioA

du Modéi-ateur, et lorsque, pour cause de maladie, ils «cal. rete-

nus an logis, ils doivent l'en informer au plus tôt.

Art. XVI. Lorsqu'un élèvo a eu do longues ou do fréquontos

absences, il peut en faire insérer les motifs au registre dé

rinseription, pourvu q^u'il les fournisse par écrit ot on très-peù

do mots.

AuT. XVII. Los peines autorisées à l'égard dos élèves do

l'Université, sont :
—

1° L'admonition particulière
;

2^ L'admonition devant tous les élèves de la faculté
;

3^ La susi)ension du droit do fréquenter les cours, ou l'ua

d'eux
;

4° Le renvoi temporaire
;

5*^ he renvoi illimité ;

6° L'exclusion ou renvoi définitif.

Art. XVllI. Les peines sont appliquées comme suit :

Les admonitions particulières, par le liecteur, le Doyen do

la faculté, le ]\Iodérateur et les professeurs. Les admonitions

durant les leçons sont réputées particulières; mais elles uo

Bont fuites que par le professeur,

L'admonif.on en présence dotons les élèves de la faculté so

fait par le Recteur, par le Doyen ou par lo Modérateur.

La suspension du droit de fréquenter les cours se prononce

par le Doyen do concert avec les professeurs des cours à inter-

dire. Cette peine ne peut pas durer plus d'une semaine, et ello

emporte pour l'élève la défense de sortir de son domicile.

Le renvoi temporaire, qui n'est jamais pour moins d'un

terme ni ]X)ur plus de trois, le renvoi illimité et enfin l'exclu-

fiion ou renvoi définitif, se prononcetit par le Conseil de la

feculté ou par le Modérateur assisté d'au moins deux assesseurs.

. ^-
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L'élèvo renvoyé, mômo lom|X)r«iromont, doit rontror dans sa

lamille.

Art. XTX. liorsquo lo dôlit dont un <'lèvo est nfciisé paraît

de nature à ])rovo(iuor une dos trois dornu ros
^

os, il lui est

accordé un délai sutlisnnt pour présenter un mémoire justilica-

tif. li peut même étro entendu, lorscpio le (.'onseil do lu l'acuité

ou lo Modérateur le juixo convenable.

AiiT. .XX. Lfs troin dernières peines, lorsqu'elles Oîit été

prononcées par lo Conseil d'une faculté ou par le M<Kiératour,

lie s'infli^i^'ent que du consentement du Eeeteur. S'il croit devoir

lo refuser, il est tenu de porter l'aHaire devant le Conseil do

rUiriversité, qui inaintiont ou annule la décision des pretuicrs

jugo.^.

Art. XXI. T/élove condamné au renvoi illimité ou à Tex-

clusion, peut appeler lui-même de cette sentence au Conseil do

r Université.

Art. XXII. liOrsqu'uno peine, autre que la, ]tremiéro, est

inflif:çée à un élève, il en est fait mention au rejLîislro de l'Ins-

cription,, Il y ( st aussi iait mention du délit, lorscpie celui ou

ceux qui prononcent la peine jugent à propos d'y ajouter cette

aggravation.

Art, XXIII. Les professeurs ont toute l'autorité néïossairo

pour maintenir l'ordre pendant leurs le(;ons, lis j)euvent

Tnèmo^ dans eo but, forcer à se retirer toute persoi\no d<.i\'.t la

conduite no serait pas convenable.

Ri:(iLl<:]\IENT

concernant la conduite des tUveset autres . (udiants d V Université,

Art. t. Lo vestibule sert de salle d';ittonto aux externes >

ils no doivent néanmoins s'y trouver qu'un quart d'benro au

plus avant l'heure dos leçons ou de l'ouvertnre de la bibliothè-

que. Ils pourront y parler pourvu qu'ils le fn-ssent de manière à

ne troubler ]>ersonno dans la maison, et à n'être pas entendus

dans* la rue.

Ar.ï. IL Los élèvos et los étudiants non élèvos dos facultéa
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do Droit ot do Môdooino doivent ôtro on costume complot ponr

nsHinloi- aux lo(,'onH dos j)r()fossi;iirrt. L'appuritoiir pi'iit rol'iisor

l'admission à ceux <|ui ho prôsonlont saim costiimo. Il n'y a

d'oxcoptions qiio coilosmontionnccs pour los étudiants on Médo-
oiiio, à l'article X du ro^lomont concernant le costume.

Art. ht. Los exlornoH prennent ot déposent leur costume

a. ostiairo. C'est là aussi (pie doivent être déposés, pondant

les leoons, leur chapeau, leur canne ot les habits qu'ils laissent

pour revêtir leur coslume. Ijos internes peuvent avoir leur

costume à leur chamhro ot s'en revêtir là. Les uns ot les autres»

ne doivent avoir sous leur robo que leurs habits ordinaires et

non pas ceux qui ne sont destinés qu'à les préserver du froid

ou du mauvais temps lorscpi'ils sortent. T>ans les occasions

nnjonnelles, ces habits ordinaires doivent être noirs, à l'excep-

tion do la cravate qui est bhmcho.

Art. IV. Les élèves ne sont admis dans la salle des leçons

qu'après le signal donné ))ar raj)paritour, et ils doivent en

sortir aussitôt que la loron est terminée. Ils y occupent,

pendant tout le terme, la ])laco ([u'ils ont pi'ise ou (ju'on leur a

assignée au commencement du terme. Ils demeurent assis

pondant les le(;ons, ot peuvent se couvrir, s'ils sont on costume.

Néanmoins, oelui à qui le professeur s'adresse nommément, ou

qui s'adresse lui-même au professeur, doit demeurer découvert

aussi longtemps que le professeur lui parle, ou qu'il parle au

professeur. A la rentrée et à la sortie du professeur, toutes les

personnes présentes dans la salle se lèvent, et los élèves se

découvrent.

Art. V. Les élèves et autres étudiants no doivent ni chanter,

ni sitHer, ni crier, ni courir, ni fumer dans aucune partie du

bâtiment. Ils ne ])arlent dans les allées, les escaliers ou le ves-

tibule qu'autant (pie le demande la politesse envers los ofticiors

et les professeurs de l'Université, ou los personnes du dehors.

Us ne doivent s'arrêter dans ces lieux que pour le même motif.

Art. YI. Il est strictement défendu à tous les élèves et étu-

diants d'écriro, do faire des figures ou d'on apposer sur quel-

que partie de la maison ou de raraoubloment que ce soit. Les

élèves ot autres qui contreviendront à cette défense seront
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tenus de payer la somme nécessaire pour remettre les choses

dans un état convenable, sans être exempts do la peine que

méritera leur désobéissance.

Art. VII. Tout dommage fait à la maison ou aux meubles

est réparé aux frais do celui qui en est l'auteur, et l'appariteur

en est responsable s'il ne le fait pas connaître.

EÈGLEMENT

des élèves internes de V Université (1).

Art. I. Le but du Séminaire, en ouvrant un pensionnat pour

les élèves de l'Université, a été de les maintenir dans la prati-

que de leurs devoirs religieux, et de les éloigner des dangers

auxquels les jeunes gens sont ordinairement exposés dans les

villes. Pour atteindre ce but, on exigera do tous ceux qui

habitent la maison, qu'ils se montrent chrétiens en tout et par-

tout, et qu'ils évitent avec soin tout ce qui peut mettre en péril

leur vertu ou celle de leurs confrères.

Art. il Les règlements de l'Université étant obligatoires

pour tous les élèves, les internes devront les observer fidèle-

ment, et il est même à désirer que leur exactitude à cet égard

puisse servir d'exemple pour les externes.

Art. III. Les élèves internes auront la liberté d'aller en ville

durant le jour. Le Directeur, cependant, aura toujours le droit

de suspendre ces sorties, s'il s'aperçoit qu'on en abuse ou qu'elles

constituent une perte do temps notable.

Art. IV. Le soir, les élèves ne pourront sortir sans une per-

mission spéciale du Directeur. Une semblable permission sera

nécessaire pour s'absenter des repas.

Art. V. Les professeui-s de l'Université et les membres du
clergé seront admis aux récréations communes chaque fois

(1) Ce règlement n'a pas été fait par le Conseil Univorsitairo, mais par lo
Béminaire de Qu^^bec : c'ust le règlement du Pensionnat que le Séminaire a érigé
pour les élèves internes de l'Université. Ce règlement a cependant la môme force
que ceux qui émanent de l'Université, en vertu de l'article XIII du règlement
eonoemaat la dlBcipline.
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qu'ils lo désireront;; mais il faudra l'agrément du Dircctonr

pour y introduire toute autre personne.

Art. YI. C'est dans les parloirs que les élèves recevront

ordinairement les personnes du dehors qui voudront les voir.

Ils pourront néanmoins admettre quelquefois dans leur cham-

bre leurs parents et des hommes bien connus et respectables

tant par leur âge que par leur conduite. Pour y recevoir des

femmes, ils devront obtenir la permission du Directeur,

laquelle ne sera jamais accordée à un élève que pour sa mère,

sa tante âgée, sa sœur âgée et pour les personnes qui accom-

pagneraient ces parentes.

Art. VII. Lorsque les élèves seront à la maison, c'est dans

leurs chambres qu'ils devront passer le temps destiné h l'étude.

Ils pourront néanmoins se trouver alors dans la chambre de lec-

ture, pourvu qu'ils n'y conversent pas, s'ils s'y rencontrent

plusieurs.

Art. VIII. Au signal d'une leçon, les élèves qui doivent y
assister s'y rendront immédiatement et sans bruit, et il^ revien-

dront de même, aussitôt qu'elle sera finie, à moins qu'ils n'en

soient empêchés par quelque motif légitime.

Art. IX. Lorsqu'un élève sera dans sa chambre, la porte no

devra jamais être fermée de manière à rendre l'entrée de cette

chambre inaccessible au Directeur.

Art. X. Les élèves n'entreront pas dans les chambres les

uns des autres, sans la j^ermission du Directeur.

Art. XI. Les récréations se prendront en commun. S'il

arrive cependant qu'un élève aime mieux passer à sa chambre

le temps destiné à la récréation, il pourra le faire, pourvu qu'il

y demeure seul.

Art. XII. Les élèves n'auront dans leurs chambres ni boisson

enivrante, ni livres ou journaux dangereux ou même inutiles.

Ils ne pourront fumer à la maison que dans la chambre desti-

née à cet usage, et pendant les heures de récréation. Si

quelqu'un désire fumer dans sa chambre, il devra en oblenir

la permission.

Art. XllI, Il n'est permis de parler à voix haute, de

chanter ou do jouer dos instruments de musique dans la maison,
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qu'aux houroâ do récréation. Durant lo tomps dos études, les

élèvcH éviteront do converser entre eux
;
ils noie feront mémo

avec loH personnes du deliors (ju'autant que la politesse leur

en imposera le devoir, ef toujours de manière à ne pas troubler

leurs confrères. Depuis la prière du soir jusqu'à celle du matin

lo silence devra rèirncr dans la maison.

AuT. XIV. Les mouvements journaliers seront comme suit :

A six heures et demie, le lever
;

A six heures et trois-quarts, la prière du matin
;

A sept heures et quart, lo déjeuner
;

Après le déjeuner, récréation
;

A huit heures, étude
;

A dix heures, récréation
;

A dix heures et quart, étude
;

A midi, le dîner
;

Après le diner, récréation
;

A une heure et demie, étude
;

A trois heures et demie, recréation
;

A quatre heures, étude
;

A six heures, souper
;

Après le souper, récréation
;

A huit heures, la prière du soir
;

A})rès la prière, étude
;

A dix heures et demie, le coucher.

Art. XV. Les jours de dimanche et de fête d'obligation, il

n'y aura d'étude que le matin avant le déjeuner (pour ceux qui

n'entendront pas une basse messe) et lo soir, après la prière,

laquelle se fera, ces jours-là, à neuf heures.

Les élèves catholiq;iics assisteront ces jours-là à tous les offices

de la cathédrale, à la place qui leur aura été assignée.

Art XVL Pendant les vacances do Noël et de Pâques, ceux

qui demeureront au pensionnat observeront, par rapj)ort aux

repas et aux sorties en ville, les mômes règles que pendant lo

reste de l'année.

Art. XVIL Tout dommage fait par un élève à la maison ou

aux meubloa sera réparé à ses frais.



TABLE DES MATIÈRES.
I. OHGANISATKJN.

Charte Royale (et sa traduction) 3

Premier Imlult do S. S. le Pape Pie IX, accordant à Mgr. l'Arclie-

M^que de Québec le droit do conférer hts degrés ordinaires en

Théûlouio 18

Second Induit concernant la faculté de Théolugie 19

Sceau de l'Université 20

Règlement concernant le Conseil, le Recteur, !e Secrétaire et le Modé-

rateur 20

Règlement concernant la rédaction ues Arrêtés du Conseil Univer-

sitaire 23

Règlement concernant les Conseils, les Doyens et les Professurs des

facultés 23

Règlement concernant l'ordre à observer dans les cérémonies univer-

sitaires 25

Règlement concernant la fête patronale de l'Université Laval 27

Consécration de l'Université Laval au Sacré Cœur de Jésus 27

Induljiences accordées aux élèves de l'Universlié Laval par S. S. le

Pai.e PiC IX 28

II. ENSEIGNEMENT.

Règlement concernant l'enseignement 29

Règlement concernant l'enseignement de la faculté de Droit 3i

Règlement concernant les certilicats de cours dans la faculté de Droit. 32

Règlement concernant l'enseignement de la faculté de Médecine 32

Alliliation de l'Université Laval au Collège Royal des Ghiriygiens de

Londres 35

Règlement concernant l'amphithéâtre d'Anatomie et les salles de dis-

section 35

Arrêté disciplinaire concernant la conduite des élèves au Dispensaire.. 37

Arrêté du Recteur concernant la conduite des élèves à l'Hospice de la

Maternité 37

Règlement concernant les cours privés de la faculté des Arts 38

Règlement pour admettre aux cours certains étudiants qui n'ont point

l'Inscription 39

Règlement concernant les examens qui se font à la fin de chaque termo.. 40

Règlement concernant le service do la Bibliothèque W



94 TABLE DES MATIÈRES.

III. DEGRÉS ET PRIVILÈGES.

Règlement concernant l'inscription et les degrés dans la faculté de

Théologie 45

R5glom(3nt concernant les examens dans los Grands Séminaires afliliés 51

Règlement concernant les degrés dans les facultés de Droit, de Méde-

cine et des Arts 52

Baccalauréat dans la faculté des Arts 53

Baccalauréat en Médecine 56

Baccalauréat en Droit 56

Mailrise ou Licence 57

Doctorat 62

Promotions et Diplômes 64

Degrés honorifiques et degrés étrangers 65

Règlement concernant les Médailles Dulferin 66

Règlement concernant le Prix Morrin 67

Prix Sewell 68

Direction pratique pour les candidats à l'Inscription et au Baccalauréat

dans le faculté des Arts 69

Règlement spécial concernant le Baccalauréat et l'Inscription dans la

faculté des Arts, pour les Collèges affiliés 70

Règlement provisoire concernant les prix du Prince de Galles 76

Avantage fait aux Bacheliers ès-Arts par le Séminaire de Québec 77

Règlement concernant le concours de poésie française 78

Règlement concernant le concours d'éloquence 78

Règlement concernant les honoraires pour diplômes 79

Règlement concernant les demandes pour obtenir le privilège de subir

les examens avant le terme fixé par les règlements 80

Règlement concernant le costume 80

Ordre de la cérémonie pour la collation des diplômes 82

IV. DISCIPLINE.

Règlement concernant la Discipline 85

Règlement concernant la conduite des élèves et autres étudiants à

l'Université 88

Règlement des élèves internes de l'Université 90



f2

»3

)6

>6

J7

52

34

65

66

67

68

69

70

76

77

78

78

79

80

80

82

85

88

90




